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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 48793 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government of the 
Republic of Azerbaijan on abolition of visa requirement for the holders of diplomatic 
passports. Tallinn, 7 April 2010 

Entry into force:  28 August 2010 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Azerbaijani, English and Estonian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 3 August 2011 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la Répu-
blique d’Azerbaïdjan relatif à l’abolition de l’obligation de visa pour les détenteurs de 
passeports diplomatiques. Tallin, 7 avril 2010 

Entrée en vigueur :  28 août 2010 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et estonien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Estonie, 3 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 
L’ABOLITION DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES DÉTENTEURS DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de contribuer plus avant au renforcement des relations d’amitié entre les deux États 
et au développement de leur coopération mutuelle,  

Souhaitant faciliter la circulation de leurs ressortissants détenteurs de passeports diploma-
tiques vers la République d’Estonie et la République d’Azerbaïdjan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République d’Estonie détenteurs d’un passeport diplomatique va-
lide peuvent entrer, quitter, transiter et séjourner sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan 
sans visa pendant une durée maximale de quatre-vingt-dix (90) jours par période de six (6) mois à 
compter du jour de leur arrivée. 

2. Les ressortissants de la République d’Azerbaïdjan détenteurs d’un passeport diplomatique 
valide peuvent entrer, quitter, transiter et séjourner sur le territoire de la République d’Estonie sans 
visa pendant une durée maximale de quatre-vingt-dix (90) jours par période de six (6) mois à 
compter du jour de leur arrivée. 

Article 2 

La suppression de l’obligation de visa prévue par le présent Accord n’exempte pas les déten-
teurs des passeports mentionnés à l’article premier du présent Accord de respecter la législation et 
la réglementation en vigueur concernant l’entrée et la sortie du territoire national de l’une et l’autre 
Partie et le séjour sur ce territoire. 

Article 3 

Le présent Accord ne modifie en rien le droit des autorités compétentes de l’une ou l’autre 
Partie contractante de refuser l’entrée ou le séjour sur leur territoire aux personnes jugées indési-
rables. 

Article 4 

1. Les Parties peuvent suspendre entièrement ou en partie le présent Accord pour des raisons 
de sécurité nationale, de santé publique ou d’ordre public. 
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2. La décision d’adopter de telles mesures ou d’y mettre fin est notifiée immédiatement à 
l’autre Partie par la voie diplomatique et entre en vigueur deux jours après la date de réception de 
cette notification. 

Article 5 

1. Les Parties échangeront des spécimens des passeports visés dans le présent Accord par la 
voie diplomatique dans les trente (30) jours qui précéderont l’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. Chaque fois que l’une ou l’autre des Parties adopte un nouveau passeport ou modifie ceux 
qui ont été déjà échangés, ces modifications sont notifiées par la voie diplomatique dans les 
trente (30) jours précédant l’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou de leur modification, en 
joignant un spécimen du nouveau document. 

Article 6 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Chaque Partie notifiera par écrit 
à l’autre, par la voie diplomatique, que les modalités de droit interne nécessaires à l’entrée en vi-
gueur du présent Accord ont été accomplies. Le présent Accord entrera en vigueur le tren-
tième (30ème) jour suivant la date de réception de la deuxième des notifications. 

2. Le présent Accord peut être modifié par écrit par consentement mutuel des Parties. Ces 
modifications, qui font partie intégrante de l’Accord, sont apportées sous forme de protocoles dis-
tincts et entrent en vigueur selon les mêmes modalités que l’Accord. 

3. Il peut être mis fin au présent Accord par l’une ou l’autre Partie par notification préalable 
par la voie diplomatique. Le présent Accord continuera alors de s’appliquer pendant quatre-vingt-
dix (90) jours à compter de la date de réception de cette notification. 

FAIT à Tallin, le 7 avril 2010, en deux exemplaires originaux, en langues estonienne, azer-
baïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
ELMAR MAMMADYAROV 
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No. 48794 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Republic of India concerning financial cooperation in 2010. New Delhi, 
2 February 2011 

Entry into force:  2 February 2011 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de l'Inde concernant la coopération financière en 2010. New Delhi, 
2 février 2011 

Entrée en vigueur :  2 février 2011 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48795 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Peru 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Peru concerning financial cooperation reprogrammed 
for the project "Agro-environmental programme Ceja de Selva". Lima, 31 July 2007 
and 14 April 2008 

Entry into force:  14 April 2008, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Pérou 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République du Pérou concernant la reprogrammation de la 
coopération financière pour le projet « Programme agro-environnemental Ceja de 
Selva ». Lima, 31 juillet 2007 et 14 avril 2008 

Entrée en vigueur :  14 avril 2008, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48796 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mauritania 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Islamic Republic of Mauritania concerning financial cooperation in 
2006/2009. Nouakchott, 24 January 2011 

Entry into force:  24 January 2011 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mauritanie 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie en 
2006/2009. Nouakchott, 24 janvier 2011 

Entrée en vigueur :  24 janvier 2011 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48797 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Burkina Faso 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of Burkina Faso concerning financial cooperation (Structural Adjustment Pro-
gramme (SAP I) and other projects). Ouagadougou, 17 May 1994 

Entry into force:  17 May 1994 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement du Burkina Faso et le Gouverne-
ment de la République fédérale d'Allemagne (Programme d'ajustement structurel 
(PAS I) et autres projets). Ouagadougou, 17 mai 1994 

Entrée en vigueur :  17 mai 1994 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Estonia 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government of the 
Federal Republic of Germany on cooperation among schools (with annexes). Tallinn, 
3 June 2002 

Entry into force:  4 August 2010 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Estonian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 3 August 2011 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Allemagne 

Accord de coopération scolaire entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne (avec annexes). Tallin, 3 juin 2002 

Entrée en vigueur :  4 août 2010 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  estonien et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Estonie, 3 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA 
AND THE GOVERNMENT OF FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON CO-
OPERATION AMONG SCHOOLS 

The Government of the Republic of Estonia and the Government of Federal Republic of 
Germany, 

Endeavouring to strengthen the relations between the two countries and to deepen mutual un-
derstanding, 

Convinced that better knowledge of the German language and culture in Estonia is an im-
portant precondition to further strengthen the cultural relations between the two countries, 

Desiring to make a contribution towards deepening the cultural relations between the Republic 
of Estonia and the Federal Republic of Germany, towards learning about each other’s history and 
culture, and towards a comprehensive promotion of the German language in Estonia, 

With the aim of achieving the deeper cooperation between schools, as agreed upon in the 
Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government of Federal 
Republic of Germany on cultural cooperation, signed on 29 April 1993, and the Agreement be-
tween the Government of the Republic of Estonia and the Government of Federal Republic of 
Germany concerning the secondment of German teachers to Estonian schools, signed on 
29 April 1993, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement on cooperation between schools is concluded between the Government of the 
Republic of Estonia and the Government of the Federal Republic of Germany with the aim of 
creating favourable possibilities for Estonian pupils to acquire the German language and to study 
at the higher education colleges of the Federal Republic of Germany. 

Article 2 

(1) On the basis of this Agreement, departments with classes taught in the German language 
(hereinafter: German-language departments) shall be opened at 1 to 2 selected schools in the Re-
public of Estonia, the graduates of which can obtain the certificate of the German general higher 
education entrance qualification (allgemeine Hochschulreife), the certification of the gymnasium of 
the Republic of Estonia, and the certificate of the state examination of the Republic of Estonia. 

(2) The certificate of the German general higher education entrance qualification provides an 
entitlement to directly enter higher education in the Federal Republic of Germany. 

(3) Pupils who have received expanded German tuition at schools in the Republic of Estonia 
can, for their secondary school upper level (Oberstufe) exit certificate, sit the examinations to ob-
tain the German Language Certificate, Level II of the Standing Conference of the Ministers of Ed-
ucation and Cultural Affairs of the Länder in the Federal Republic of Germany (hereinafter: Stand-
ing Conference). The German Language Certificate, Level II of the Standing Conference serves as 
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certification of the required level of knowledge of German for higher education studies in the Fed-
eral Republic of Germany. 

Article 3 

The Government of the Republic of Estonia shall ensure that: 
1. The city or municipal administrations, within whose area of responsibility the schools 

with German-language departments are located, shall provide at these schools the premises and or-
ganisational preconditions for the German classes and the teaching of subjects in the German lan-
guage, including the possibility of group learning; 

2. The head of the school concludes the employment contracts with the required German 
and Estonian teachers and with the head of the German-language department; 

3. The tuition schedule of schools with a German-language department includes expanded 
German tuition in grades 2 to 6 to a standard that, as of grade 7, permits attendance at the German-
language department. 

Article 4 

(1) The Government of the Federal Republic of Germany declares itself ready to cooperate 
with the Government of the Republic of Estonia in setting up German-language departments at 
schools in the Republic of Estonia, and to support these departments within the limits of its means. 

(2) The support provided by the Government of the Federal Republic of Germany shall in-
clude, in particular: 

1. The selection, secondment and financing (including the salary) of the head of the 
German-language department; 

2. The selection and secondment of the German teachers (Auslandsdienstlehrkräfte and 
Programmlehrkräfte); 

3. The financing (including the salary) of the Auslandsdienstlehrkräfte; 
4. The nomination of a German examinations officer; 
5. The provision of advice in developing the required curriculum; 
6. The provision of teaching and study aids, as well as cooperation in the development 

of textbooks; 
7. The optional participation of Estonian teachers in advanced training measures; 
8. The use of the possibilities offered by radio and television to deepen German-

language tuition and language skills; 
9. The inclusion of pupils from the German-language departments of the schools of the 

Republic of Estonia in the exchange of pupils between the Federal Republic of 
Germany and the Republic of Estonia. 

Article 5 

(1) The details for the placing and secondment of German teachers to schools in the Republic 
of Estonia, as well as the financing of the teachers on secondment remunerated through the foreign 

 100 



Volume 2771, I-48798 

school (Programmlehrkräfte) were set out in the agreement of 29 April 1993 between the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Estonia concern-
ing the secondment of German teachers to Estonian schools. 

(2) The delimitation of the competences of the head of the German-language department and 
the legal status and responsibilities of the German teachers shall be regulated through the personnel 
statute attached to this Agreement (Annex 1). The personnel statute forms an integral part of this 
Agreement. 

Article 6 

(1) The German-language department comprises the third level of the nine-form primary 
school (Grundschule) (grades 7 to 9) and the gymnasium upper level (gymnasiale Oberstufe) 
(grades 10 to 12). 

(2) Classes in the school’s German-language department shall be taught in the German and 
Estonian languages. German teachers can teach the subjects of German, English, mathematics, 
physics, biology, chemistry and history, with the exception of Estonian history. 

(3) The curricula for gymnasiums of a Land of the Federal Republic of Germany shall form 
the basis of the curricula for the subjects taught in German in the German-language department. 
The requirements of the state curriculum of the Republic of Estonia shall be taken into account in 
the curricula of the subjects taught in German. 

(4) The extent of German-language tuition and tuition of subjects in German in the individual 
forms of the German-language department shall be set out in the timetable jointly agreed upon by 
representatives of the Standing Conference and of the Ministry of Education of the Republic of 
Estonia.  

(5) In the German-language department, the performance of the pupils shall be assessed ac-
cording to the system of marks used in the gymnasiums of the Federal Republic of Germany. For 
the Estonian form grades and school exit certificates, the marks will be converted into the system 
of marks used in the Republic of Estonia according to the tables of marks agreed upon in the Min-
istry of Education of the Republic of Estonia. 

Article 7 

(1) To obtain the certificate of the German general higher education entrance qualification, 
the graduates of the German-language department must pass the examination according to the 
Regulations for Holding the Examination to obtain a Certificate of the German General Higher 
Education Entrance Qualification for Graduates of German-Language Departments at Public 
Schools in the Republic of Estonia (Annex 2), which form an integral part of this Agreement. 

(2) The examinations officer for the examination to obtain the German general higher educa-
tion entrance qualification shall be the authorised representative of the Standing Conference. The 
board of examiners shall also include a representative of the school who does not work in the 
German-language department, as well as a representative of the Ministry of Education of the Re-
public of Estonia. 

(3) The result of the gymnasium state examination in the Republic of Estonia in the subject of 
Estonian shall be incorporated into the examination for the German general higher education en-
trance qualification as an examination of the subject of Estonian, and the result shall be converted 
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into the German system of marks. The subject of Estonian shall constitute a written examination 
subject in the examination to obtain the German general higher education entrance qualification. 

(4) Within the framework of the examination for the German general higher education en-
trance qualification, the written and oral examinations in the subject of German, as well as the writ-
ten examination in the subject of mathematics, shall also be gymnasium state exams in the Repub-
lic of Estonia. The examination results shall be converted into the system of marks used for the Es-
tonian state examinations. 

(5) The examinations for the German general higher education entrance qualification in the 
other subjects shall, in issuing the Estonian gymnasium exit certificate, be recognised as the neces-
sary internal school exams for this purpose and the examination results shall be converted into the 
system of marks of the Republic of Estonia. 

Article 8 

(1) The examination for the German Language Certificate, Level II of the Standing Confer-
ence, for graduates who received expanded German tuition, shall be held under the supervision of 
a German authorised representative according to the regulations laid down by the Standing Con-
ference. 

(2) The examination for the German Language Certificate, Level II of the Standing Confer-
ence shall be recognised by the Republic of Estonia as a gymnasium state examination for the sub-
ject of German. 

Article 9 

Pupils who have attended a gymnasium in the Federal Republic of Germany shall be admitted 
into the German-language department of the Estonian school on the basis of the marks obtained in 
Germany and without having to sit entrance examinations, provided that they are prepared to learn 
Estonian intensively so that in the following year they can successfully attend the classes on sub-
jects taught in the Estonian language. The admittance of such pupils shall take place through the 
head of the German-language department, together with the head of the school. 

Article 10 

(1) This Agreement shall enter into force on the day on which the Contracting Parties notify 
each other of the necessary domestic requirements for its entry into force having been fulfilled. 
The day of entry into force shall be the date of receipt of the last notification. 

(2) This Agreement shall be concluded for a period of six (6) years. Thereafter it shall auto-
matically be renewed for a further six (6) years, insofar as one of the Contracting Parties has not 
terminated it, in writing, and through the diplomatic channel, no later than two years prior to the 
end of the respective period of validity. 

(3) This Agreement may be amended by mutual agreement of the Contracting Parties through 
a written agreement. 

(4) In the event of termination of this Agreement, the Contracting Parties shall ensure that 
pupils, who are studying at schools with German-language departments in the gymnasium upper 
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level (grades 10 to 12), can conclude their schooling at the same schools under the conditions 
agreed upon in this Agreement.  

DONE at Tallinn, on 3 June 2002, in two originals, each in the Estonian and German lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Estonia: 
MAILIS RAND 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GERHARD ENVER SCHRÖMBGENS 
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ANNEX 1 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON 
COOPERATION AMONG SCHOOLS 

Personnel statute 

Article 1 

This personnel statute stipulates the employment conditions and the responsibilities between 
the Estonian school with a German-language department, and the German teachers seconded to 
this school and the head of the German-language department (Leiter der deutschsprachigen Abtei-
lung, hereinafter « LdA »). 

Article 2 

(1) The Foreign Ministry of the Federal Republic of Germany shall propose to the head of the 
school a qualified pedagogue as LdA. He or she shall if possible speak the Estonian language and 
be familiar with the Estonian school system. 

(2) The head of the school shall conclude an employment contract with the LdA for an initial 
duration of three (3) years. Extensions are possible up to a total duration of eight (8) years. 

Article 3 

(1) The LdA and the head of the school shall be responsible for the teaching and education 
activity at the German-language department. The LdA, however, shall primarily be responsible for 
the German-language tuition and for the teaching of subjects in the German language. 

(2) The LdA and the head of the school shall be responsible for the organisation of the teach-
ing and education activity, the allocation of rooms, for supervision and substitute teachers. 

(3) The LdA shall ensure the cooperation between the school and the German-language de-
partment. 

(4) The LdA and the head of the school shall represent the German-language department be-
fore pupils, parents and the public. The LdA shall advise pupils and parents, if appropriate. 

Article 4 

(1) The LdA shall be the immediate superior of the German teachers after the head of the 
school. The LdA shall issue pedagogical directions in agreement with the head of the school. 

(2) The LdA shall be responsible for the coordination of the teaching and educational activity 
in respect of subjects and didactic methods, and for the tasks related thereto. 

(3) In examinations, the LdA shall assume the tasks to be carried out within the framework of 
the Regulations for Holding the Examination to obtain a Certificate of the German General Higher 
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Education Entrance Qualification for Graduates of German-Language Departments at Public 
Schools in the Republic of Estonia (Annex 2). 

(4) The LdA shall visit the classes taught by German teachers, particularly during their first 
year of service and prior to a contract extension. 

(5) The LdA shall compile a performance report of the German teachers, which shall be pre-
sented to the head of the school for approval. The performance report shall be taken into account 
in the case of a contract extension. 

(6) The LdA shall inform the German teachers about the law and legal regulations of the Re-
public of Estonia which are of relevance to employment and residence in the Republic of Estonia. 

(7) The LdA shall be entitled, in agreement with the head of the school, to transfer individual 
tasks to other German teachers, with the exception of management of tuition schedule and the per-
formance report. In doing so, his or her decision-making powers and responsibility shall not be 
transferred to the teachers of the German-language department. 

Article 5 

The LdA is responsible for communication with the German official bodies (diplomatic repre-
sentation, Federal Office of Administration and Standing Conference). 

Article 6 

(1) On behalf of the Ministry of Foreign Affairs of the Federal Republic of Germany, the 
Federal Office of Administration of the Federal Republic of Germany (hereinafter: Federal Office 
of Administration) shall second German teachers (Auslandsdienstlehrkräfte or Pro-
grammlehrkräfte) for German-language tuition and the teaching of subjects in German to schools 
with a German-language department in the Republic of Estonia. 

(2) Auslandsdienstlehrkräfte are German teachers who have been granted leave from school 
teaching in the Länder of the Federal Republic of Germany and receive financial remuneration 
from the Federal Republic of Germany (hereinafter: “teachers on official foreign secondment”). 

(3) Programmlehrkräfte are German teachers who receive a financial remuneration through 
the school with the German-language department (hereinafter: “teachers on secondment remuner-
ated through the foreign school”). 

Article 7 

(1) In the case of the teachers on official foreign secondment, the granting of leave by the 
competent German authorities shall be a precondition for the secondment. 

(2) Prior to the secondment of a German teacher, the secondment documentation of the Fed-
eral Office of Administration shall be sent to the LdA of the school in question in the Republic of 
Estonia, who shall propose to the head of the school that an employment contract be concluded 
with the German teacher. 

(3) The head of the school shall conclude an employment contract with the teacher on official 
foreign secondment for three (3) years; one (1) year in the case of the teacher on secondment re-
munerated through the foreign school. 
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Article 8 

German teachers shall be bound, in addition to their employment contract, by the laws and 
other legal regulations of the Republic of Estonia. 

Article 9 

(1) The classes taught by German teachers may be visited by the head of the school, the LdA, 
by representatives of the competent Estonian school supervisory body and of the Ministry of Edu-
cation of the Republic of Estonia, as well as by representatives of the Federal Office of Admin-
istration and of the Standing Conference. 

(2) The representative of the Standing Conference shall be entitled to draw up an official as-
sessment of the work of the teachers on official foreign secondment on behalf of the German au-
thorities. 

Article 10 

The German and Estonian teachers shall strive for constructive cooperation. Disagreements 
and the resulting problems shall be resolved by the head of the school and the LdA. Should it not 
be possible to resolve the disagreements, these shall be submitted for resolution to the competent 
German and Estonian authorities. 

Article 11 

The head of the school may, in accordance with the employment law of the Republic of 
Estonia and in agreement with the LdA, release German teachers from official duties for personal 
reasons, without cancelling the employment contract. 

Article 12 

(1) At the suggestion of the LdA, and one (1) year prior to the expiry of the contractual term, 
the contract of teachers on official foreign secondment may be extended by the head of the school 
for up to a further three (3) years.  

(2) In the case of teachers on secondment remunerated through the foreign school, the con-
tract can be extended, at the suggestion of the LdA, by one (1) year up to a total period of six (6) 
years. 

(3) The extension of the contract shall require the approval of the Federal Office of Admin-
istration five (5) months prior to the expiry of the contractual term; for teachers on official foreign 
secondment, it shall require the extension of the leave of absence by the competent German author-
ities.  

(4) In the case of a contract’s extension, the school shall assist with the preparation of the 
necessary documentation for a timely extension of the residence and work permits of the German 
teacher.  

(5) In the event that an extension is not requested or that approval thereof is not granted, the 
employment relationship shall end upon expiry of the contractual term. 
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Article 13 

(1) The LdA shall inform the head of the school of breaches of the employment contract or of 
the legal provisions governing the activity of the school on the part of a German teacher. 

(2) After listening to the version of events of the teacher in question, the head of the school 
shall be entitled, in agreement with the competent representative of the German diplomatic repre-
sentation and the Federal Office of Administration, to provisionally suspend the employment con-
tract of the German teacher, in accordance with the applicable legal provisions, until the allega-
tions have been clarified. 

Article 14 

(1) The head of the school can terminate ahead of schedule the employment contract of a 
German teacher and of the LdA, in accordance with the legal provisions. 

(2) Where grave reasons exist for the termination ahead of schedule of the contract of a Ger-
man teacher, the head of the school shall inform the LdA of the reasons and shall ask the LdA and 
the German teacher for a statement on the matter. 

(3) Following a warning and a failure of mediation attempts, attended by the LdA and the 
German diplomatic representation, the head of the school shall terminate ahead of schedule the 
employment contract of the German teacher, in accordance with the legal provisions. 

(4) Where for grave reasons the head of the school intends to terminate ahead of schedule the 
contract concluded with the LdA, he or she shall inform the LdA thereof, present to the LdA his or 
her reasons, and ask the LdA for a statement on the matter. If the head of the school, even after a 
discussion with the LdA, attended by the German diplomatic representation, remains of the view 
that successful cooperation in the future is not possible, then the head of the school shall terminate 
ahead of schedule the contract concluded with the LdA. 

Article 15 

In the case of the expiry of an employment contract of a German teacher, or the termination 
ahead of schedule of a German teacher’s contract, the Federal Office of Administration shall sec-
ond a new teacher to the German-language department. 

Article 16 

In the case of the expiry or early termination of the employment contract of an LdA, the For-
eign Ministry of the Federal Republic of Germany shall propose a successor to the head of the 
school. 

Article 17 

(1) The Ministry of Education of the Republic of Estonia shall not object to the guidelines for 
German schools abroad, issued by the Joint Committee of the Federation and the Länder on Educa-
tional Affairs Abroad (Bund-Länder-Ausschuss für schulische Arbeit im Ausland), being used for 
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internal decisions within the German-language department, provided that they do not contravene 
the laws and other legal provisions of the Republic of Estonia. 

(2) The Ministry of Education of the Republic of Estonia shall not object to the German-
speaking teachers electing a teachers’ council (Lehrerbeirat). The activity of the teachers’ council 
shall take place in accordance with the laws and other legal provisions of the Republic of Estonia. 

(3) Such problems as may arise from the implementation of this Annex to the Agreement on 
cooperation between schools shall be resolved through the diplomatic channel between the diplo-
matic representation of the Federal Republic of Germany, the Foreign Ministry and the Ministry of 
Education of the Republic of Estonia. 
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ANNEX 2 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON 
COOPERATION AMONG SCHOOLS 

Regulations for Holding the Examination to obtain a Certificate of the German General Higher 
Education Entrance Qualification for Graduates of German-Language Departments at Public 
Schools in the Republic of Estonia  

Decision of the Standing Conference of 7 March 2002 

Table of contents 

Art. 1 Purpose of the examination 
Art. 2 Holding the examination 
Art. 3 Subjects of the examination, requirements 
Art. 4 Performance assessment 
Art. 5 Board of examiners, subject-specific board of examiners, other participants 
Art. 6 Registering for the examination (Admission conference) 
Art. 7 Requirements in the written examination 
Art. 8 Questions for the written examination 
Art. 9 Holding the written examination 
Art. 10 Marking, assessment and evaluation of the written examination 
Art. 11 Determining the preliminary marks of the candidates in the examination 
  subjects (Conference on marks) 
Art. 12 Conference prior to commencement of the oral examination 
  (Pre-conference)  
Art. 13 Structuring and holding the oral examination 
Art. 14 Establishing the examination results (Closing conference) 
Art. 15 Certificate of general higher education entrance qualification 
Art. 16 Re-sitting the examination 
Art. 17 Final provision 

Annexes  
Annex 1  Template of the form for the certificate of general higher education entrance 
   qualification 
Annex 2  Template of the examination sheet 
Annex 3  Table for converting the total number of points into an average mark 
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Article 1. Purpose of the examination 

 
The candidates shall demonstrate in the examination that they fulfil the conditions in terms of 

language and subject knowledge in order to study at higher education colleges in the Federal Re-
public of Germany and in the Republic of Estonia. 

Article 2. Holding the examination 

(1) The examination shall be held at the end of the upper grade, in agreement with the Na-
tional Examinations and Qualification Centre of the Republic of Estonia (hereinafter « Estonian 
examination body »). 

(2) The school shall register the examination at the beginning of the each school year with the 
Standing Conference and shall request the nomination of an examinations officer. The registration 
shall include the date set by the Ministry of Education of the Republic of Estonia for the written 
and oral examination, and shall state the foreseeable number of examination candidates.  

(3) The written examination in the subject of Estonian shall be sat by the pupils as a state ex-
amination of the gymnasium of the Republic of Estonia. 

(4) The written and the oral examination in the subject of German and the written examina-
tion in the subject of mathematics shall also be state examinations of the gymnasium of the Repub-
lic of Estonia. 

(5) The school shall register the state examinations with the Estonian examination body, in 
accordance with the procedures stipulated to that end by the Ministry of Education of the Republic 
of Estonia. 

Article 3. Subjects of the examination, requirements 

(1) The examination can only be sat in its entirety. The examination consists of a written and 
an oral part. 

(2) The requirements in the examination subjects must correspond to those laid down for the 
respective subject in the curriculum approved by the Joint Committee of the Federation and the 
Länder on Educational Affairs Abroad.  

(3) The subjects of the examination are: 
- German; 
- Estonian; 
- English; 
- History; 
- Mathematics; 
- Physics; 
- Chemistry; 
- Biology. 
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(4) a) In the last two grades, two of the three natural sciences subjects (physics, chemistry 
and biology) shall be compulsory for pupils. 

 b) Therefore, the examination shall comprise seven subjects for the examination candi-
date. 

(5) The four subjects for the written examination shall be: 
- German; 
- Estonian; 
- Mathematics; 
- One natural sciences subject that up to the examination has been taught in at least 

four consecutive forms, and, in the last two forms, has been taught for at least three hours a week 
in each form; or 

- English to be chosen by the examination candidate. 
(6) a) Each examination candidate shall sit an oral examination in at least two subjects: 

- German; and 
- One other subject, selected by the examination candidate from his or her other exam-

ination subjects (article 3 (3)). 
 b) The board of examiners may set additional oral examinations for the examination 

candidate (article 12 (4)). 

Article 4. Performance assessment 

(1) The performance of the pupils in the last two grades and in the examination shall be as-
sessed as follows: 

Very good  – where the performance meets requirements to an 
   exceptional degree; 
Good – where the performance fully meets requirements; 
Satisfactory – where the performance generally meets requirements; 
Adequate – where the performance contains shortcomings, but as a 
   whole still meets requirements; 
Poor  – where the performance does not meet requirements, but it 
   is apparent that the necessary basic knowledge is present 
   and that the shortcomings can be rectified within a 
   foreseeable period of time; 
Very poor – where the performance does not meet requirements and 
   even the basic knowledge contains such gaps that the 
   shortcomings cannot be rectified within a foreseeable 
   period of time. 
(2) The following key shall be used to convert the assessments into a system of points: 
15/14/13 points correspond to ‘very good’ 
12/11/10 points correspond to ‘good’ 
9/8/7 points correspond to ‘satisfactory’ 
6/5/4 points correspond to ‘adequate’ 
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3/2/1 points correspond to ‘poor’ 
0 points correspond to ‘very poor’ 
(3) The performance achieved in the last two grades in the examination subjects in the re-

spective half term and the examination performance shall be assessed with a number of points. The 
conversion of the assessments shall be carried out on the basis of the agreed conversion table. 

Article 5. Board of examiners, subject-specific board of examiners, 
other participants 

(1) The board of examiners of an examination shall comprise: 
a) The representative of the Standing Conference as examinations officer, 
b) A representative of the Ministry of Education of the Republic of Estonia, 
c) The head of the school, 
d) The head of the German-language department, 
e) The teachers who in the upper grade taught the examination subjects to the examination 

candidate. 
(2) The examinations officer shall be nominated by the president of the Standing Conference 

in agreement with the Ministry of Foreign Affairs. As a rule, the examinations officer shall be a 
member of the Joint Committee of the Federation and the Länder on Educational Affairs Abroad. 

(3) The subject-specific board of examiners (Fachprüfungsausschuss) shall comprise the ex-
aminations officer, the subject teacher and the second examiner/taker of minutes. 

(4) The members of the subject-specific boards of examiners for the examination subjects of 
German and mathematics shall belong to the subject commissions of the Estonian examination 
body set up by the Ministry of Education of the Republic of Estonia. 

(5) In the case of oral examinations, representatives of the competent authority of the Repub-
lic of Estonia and of the diplomatic representation of the Federal Republic of Germany shall also 
participate in addition to the members of the examination board and of the subject-specific boards 
of examiners. The teachers of the school may also attend at oral examinations as additional partici-
pants. 

(6) The members of the examination board and the other participating teachers, as well as the 
other participants at oral examinations, shall maintain the confidentiality of the examination pro-
cess. 

Article 6. Registering for the examination (admission conference) 

(1) The written registration for the examination shall be submitted to the head of the German-
language department by the date stipulated by the school. 

The examination candidate shall state his or her choice for the fourth written examination sub-
ject (article 3 (5)) and shall indicate his or her oral examination subject (article 3 (6)). 

(2) The registration shall be accompanied by a hand-written curriculum vitae and a descrip-
tion of the education track. 

(3) a) Prior to the written examination, each candidate shall be reviewed to determine 
whether he or she shall be admitted to the examination on the basis of his academic performance in 
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a conference of the teachers belonging to the board of examiners (article 5 (1)), chaired by the 
head of the German-language department in conjunction with the head of the school. 

 b) Admission shall presuppose that the candidate has regularly attended class and 
demonstrated a level of performance that leads to the expectation that he or she will pass the exam-
ination. 

Article 7. Requirements in the written examination 

(1) The questions shall provide the examination candidates with the opportunity to demon-
strate knowledge, knowledge of methods, independent thinking, the ability to judge, as well as 
their faculty of representation. 

The questions cannot be so similar to a question that has already been solved or which has 
been worked on, or to have been prepared during lessons in such a manner, that answering them 
does not require an independent effort. 

(2) The questions must be derived from the lessons of the last two grades. 
(3) The questions must be designed in such a manner, that the examination candidates can 

demonstrate abilities and knowledge in the three required areas: 
I. Reproduction of knowledge and facts from a delimited area connected to that which 

has been learned; the description and use of work techniques and procedures that 
have been learned and practiced, connected to that which has been repeated. 

II. Independent explanation of, work on and presentation of known facts; independent 
application and transfer of learned knowledge on to comparable new situations and 
facts. 

III. Processing according to a plan of complex facts with the objective of achieving inde-
pendent solutions, explanations, conclusions, interpretations and evaluations. 

The main focus in setting the questions shall be the required area II. Additionally, required ar-
eas I and III shall be taken into account, with required area I to a greater extent than required ar-
ea III. 

Article 8. Questions for the written examination 

(1) In setting the questions for the languages, the main aspects of content, form and ability to 
formulate a position shall be taken into account. 

The questions must be structured such that they allow the examination candidate to present his 
or her answers in a coherent, connected manner when responding to the questions. 

(2) a) The three types of questions in the subject of German shall be: 
- Analysis of a factual text, 
- Analysis of a literary text, 
- Problem discussion on the basis of texts. 

 b) The subject teacher as member of the commission of the Estonian examination body, 
which prepares the state examinations, shall prepare one question for each question type. Out of 
these, the examinations officer shall select two questions. The examination candidate shall choose 
one of these two questions. 
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(3) The provisions for the written state examination of the gymnasium of the Republic of 
Estonia shall apply to the examination in the subject of Estonian. 

(4) a) The types of questions in the subject of English shall be: 
- Text question: factual text 
- Text question: literary text 

The text used shall be approximately 600 words long. 
 b) The subject teacher shall submit a proposal for each question type. The examinations 

officer shall select one. 
The text to be written by the examination candidate should be at least 500 words long but 

should not exceed 900 words. 
(5) a) In the subject of mathematics, three questions must be answered. 
 b) The subject teacher as member of the commission of the Estonian examination body, 

which prepares the state examinations, shall prepare two proposals with three questions each. Each 
proposal shall contain questions from at least two subject areas, on which one question shall be 
from the area of analysis. The questions should be prepared in such a manner, that they cannot be 
answered solely through calculation. Analysis shall in each case be the object of examination. 

 c) The examinations officer shall select one proposal for the examination. 
(6) a) The types of questions in the natural sciences shall be: working on an experiment; 

working on a question that contains subject-specific material (Description of an experiment that 
has not been demonstrated, texts, images, tables, graphs, measurement series, microscopic slide 
preparations, and similar); combinations of these types of questions. 

 b) The secondary school exit examination (Reifeprüfung) shall be based on those of the 
following study and examination areas, treated in accordance with the curricula in the last two 
grades. Subject matter treated in the third-from-last grade shall be included in the examination as 
basis knowledge. 

Physics: mechanics; electrical and magnetic fields; electromagnetic oscillations and waves; 
atomic and nuclear physics. 

The question proposals must take into consideration in their entirety at least two of the four 
study and examination areas. 

Biology: Cell biology; metabolism and metabolic rate; ecology and environmental protection; 
information processing and behaviour; genetics and development; evolution. 

The question proposals must take into consideration in their entirety at least two of the six 
study and examination areas. 

Chemistry: Structure of matter; reaction types and reaction mechanisms; initiation and control 
of chemical reactions; reaction behaviour of carbon-hydrogen compounds and their derivatives; 
natural and synthetic products; methods of analytic chemistry; selected topics of applied chemistry. 

The question proposals must take into consideration in their entirety at least three of the seven 
study and examination areas; each individual proposal must take into account at least two of these 
seven areas. 

 c) A central part of the question is the work materials offered or the experiment to be 
carried out. A question without materials or without an experiment is not permissible. 

If quantitative work papers are to be gained through an experiment during the examination, 
these must be obtained already at the time of preparing the question. In this manner it shall be pos-
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sible, in the event of an experiment not being successful, to provide the examination candidate with 
the data necessary to continue. 

Where a question is divided into component areas, a process with too many small steps shall 
be avoided. 

 d) The subject teacher shall submit two proposed questions that shall differ in their 
study and examination areas. 

 e) The examinations officer shall select one of the proposed questions for the examina-
tion. 

(7) The questions shall be accompanied by the explanatory notes to be provided to the exam-
ination candidates, and by a list of support materials to be placed at the candidates’ disposal. 

(8) Each proposed question shall be accompanied by details of the pupil’s performance to be 
expected (horizon of expectations) in the form of an abbreviated solution process and by the eval-
uation criteria; hereby the relation to the three required areas shall be established. A short presenta-
tion of the material taught in class and a presentation of the topics of the written coursework of the 
last two grades shall be attached too. 

(9) The proposed questions shall be presented to the head of the German-language depart-
ment, together with a confirmation of confidentiality. The head of the German-language depart-
ment shall review the proposals to ensure that they are in accord with the provisions contained in 
these regulations and shall send them in good time to the examinations officer. 

(10) The examinations officer, if he deems it necessary on reasonable grounds, may alter the 
proposed questions or request new questions. 

(11) The teachers who set the questions, as well as the head of the German-language depart-
ment, shall be obliged to ensure that the questions for the written examination only become known 
to the examination candidates at the start of each examination. Any hint concerning the submitted 
questions is not permissible. 

(12) In the examination subjects German and mathematics, the examinations officer shall re-
turn the examination questions selected to the Estonian examination body. 

Article 9. Holding the written examination 
 

(1) The approved question proposals for the state examinations in Estonian, German and 
mathematics shall be handed to the head of the school on the morning of the day of the examina-
tion. The examinations shall be held according to the procedural rules established by the Ministry 
of Education of the Republic of Estonia, and in accordance with the provisions of these examina-
tion regulations. 

(2) For the additional fourth examination subject, the sealed envelope with the questions shall 
only be opened on the day of the written examination in the presence of the head of the German-
language department. Where the examinations officer has amended a proposal, this shall be noted 
on the envelope. In this case, the envelope shall be opened on the day before the written examina-
tion in question, in the presence of the head of the German-language department. The same shall 
apply in the event that the examinations officer has selected an experimental question in one of the 
natural science subjects for the written examination. 
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(3) The examination candidates shall sit the examination under constant supervision by the 
teachers. The supervision shall be organised by the head of the German-language department. 

A seating plan for the examination candidates shall be prepared. 
(4) The time for the written examinations shall be: 
In the subject of Estonian 6 hours 
In the subject of German 5 hours 
In the subject of English 4 hours 
In the subject of mathematics 4 hours 
In the natural science subjects 3 hours 
In the case of the natural science subjects, upon a justified request, the examinations of-

ficer may extent the time period. 
The examination time shall begin as soon as the questions have been presented. 
In the subject of German, where the examination candidates select one question to answer, the 

examination time shall begin 20 minutes after the questions have been presented. 
(5) a) Anyone who during the written examination is found to be cheating, attempting to 

cheat or to have assisted in cheating, shall be barred from further participation in the examination. 
The examination for the German general higher education entrance qualification shall then be 

declared to have been “not passed”. 
 b) Should the nature of the case exceptionally permit a milder response, the head of the 

German-language department shall permit new questions to be taken. 
The application of this provision shall require the prior approval of the examinations officer. 
(6) Whoever has finished his or her examination, shall hand in the examination paper to the 

supervising teacher and shall leave the examination room. 
As soon as the examination time has passed, all examinations shall be handed in. 
All drafts and notes shall be attached to the examinations papers. 
(7) A record shall be prepared of how the written examination transpired. 

Article 10. Marking, assessment and evaluation of the written examination 

(1) The marking and assessment of the written examinations shall show the extent to which 
the examination candidate has promoted the solution through successful contributions or detracted 
from it through factual or logical errors. Serious and frequent breaches of the correct usage of the 
German language or against the external form shall lead to the deduction of 1 to 2 points with a 
single weighting. For the subject of German, specific criteria shall apply with regard to the correct 
usage of the language. 

(2) In the written examinations in German and English, the performance relating to content 
(text comprehension, development of topics, thought process, structure, presenting a position) and 
language (capacity of expression, correct use of the language) shall be evaluated. 

In the subject of German, the evaluation of the content performance and the evaluation of the 
language performance shall be afforded approximately equal weight in determining the examina-
tion score. 
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In English, the evaluation for content, capacity of expression and correct use of the language 
shall each comprise approximately one third of the examination score. If one of the three evalua-
tions comprises zero points, then the final score shall be set at less than four points. 

(3) In the case of the written examinations in the subjects of mathematics and natural scienc-
es, the following number of points shall be allocated to the percentage gained out of the achievable 
evaluation result: 

100 – 95 % : 15 points; 94 – 90 % : 14 points; 89 – 85 % : 13 points; 
  84 – 80 % : 12 points; 79 – 75 % : 11 points; 74 – 70 % : 10 points; 
  69 – 65 % :   9 points; 64 – 60 % :   8 points; 59 – 55 % :   7 points; 
  54 – 50 % :   6 points; 49 – 45 % :   5 points; 44 – 40 % :   4 points; 
  39 – 34 % :   3 points; 33 – 27 % :   2 points; 26 – 20 % :   1 point. 
 
(4) The examination papers in the subject of Estonian shall be evaluated by the assessment 

commission of the Estonian examination body. 
(5) The examination papers in the subjects of German and mathematics shall be assessed by 

two teachers of the respective subject-specific boards of examiners as members of the assessment 
commission of the Estonian examination body, in accordance with the requirements of the exami-
nation to obtain the German general higher education entrance qualification. Grounds for diverging 
assessments must be provided. 

(6) For the additional fourth written examination subject, the head of the German-language 
department shall nominate a second examiner. The latter shall, having reviewed the paper, either 
second the assessment or shall add an own assessment, together with an evaluation. Grounds for 
the diverging assessment shall be provided. 

(7) The subject teacher shall mark the errors of each written examination paper according to 
type and gravity; shall draw up a report on the strengths and weaknesses of the paper, and shall 
evaluate the paper with a number of points (single weighting). An overall report on the examina-
tion papers shall be attached. 

(8) The written examination papers for the individual subjects, together with the questions 
and the overall report on the examination papers, shall be delivered within the agreed time frames 
via the head of the German-language department to the examinations officer. The record about 
how the written examination transpired shall be attached.  

(9) The examinations officer, who shall determine the final evaluation of the examination pa-
pers (article  12 (2)), shall be authorised to change proposed evaluations, and, in the event of 
doubts arising surrounding the independent completion of individual or all examination papers,n 
may declare these invalid and set new questions to be taken. 

Article 11. Determining the preliminary marks of the candidates in the examination subjects 
(Conference on marks) 

(1) Shortly before the oral examination, the teachers belonging to the board of examiners 
shall, in a conference chaired by the head of the German-language department, determine the pre-
liminary marks (Vorzensuren) of the examination candidates in their examination subjects (class 
performance). The number of points of the preliminary mark shall take into account the half-year 
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term performance in the penultimate and in the last grade; the performance in the last grade shall 
be afforded greater weight. 

(2) The minutes of the conference and the examination forms (overview of performance) with 
the results as at this point in time shall be delivered to the examinations officer in a timely manner. 

Article 12. Conference prior to commencement of the oral 
examination (Pre-conference) 

(1) Prior to the start of the oral examination, the examinations officer shall hold a conference 
with the members of the board of examiners and of the subject-specific boards of examiners. 

(2) The examinations officer shall speak about the form being examined and shall issue a 
statement on the written examination papers. The evaluations of the written examination papers 
shall be finalised. 

(3) a) Where three or all four of the written examination papers have been evaluated with 
less than four points, admission to the oral examination shall not be permitted. 

Where two written examination papers have been evaluated with less than 4 points, the exami-
nations officer, after listening to the board of examiners, shall decide on the admission. In doing 
so, he or she shall take into account the performance in class in addition to the results of the written 
examination. 

 b) An examination candidate who is not admitted to the oral examination shall be 
deemed to have failed the examination for the German general higher education entrance qualifica-
tion. 

(4) The examinations officer shall determine on which subjects the candidate shall be exam-
ined, in accordance with article 3 (6) a). 

The board of examiners may set the examination candidate additional oral examinations. 
The order of the examinations shall be determined. 
(5) The examinations officer shall discuss with the members of the subject-specific boards of 

examiners the procedure and structure of the oral examinations. 
(6) Minutes of conference shall be prepared. 

Article 13. Structuring and holding the oral examination 

(1) Each examination shall be structured such that the examination candidates can demon-
strate assured and ordered knowledge, familiarity with the subject’s method of work, comprehen-
sion and judgement ability, independent thinking, sense for connections within the subject area, 
and capacity of representation. The oral examination shall not repeat the content of a written exam-
ination. 

(2) The oral examinations shall be chaired by the examinations officer and shall be held as 
individual examinations. 

(3) The examination candidates shall prepare under the supervision of teachers. The supervi-
sion shall be organised by the head of the German-language department. 

The preparation time shall as a rule comprise 20 minutes. 
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(4) For each examination, a new, delimited question shall be given to the examination candi-
date. The question shall be presented in writing by the subject teacher. Texts and other materials 
shall be supplemented by work instructions. Section 13 (10) shall remain unaffected. 

(5) The questions for the oral examinations shall be presented in good time to the examina-
tions officer prior to the start of the examinations. 

(6) The oral examination shall in principle be conducted by the subject teacher. The chairman 
is entitled to direct questions at the examination candidate and temporarily to take over an exami-
nation himself. 

(7) As a rule, each oral examination shall last between 15 and 20 minutes. 
(8) In the examination, the examination candidate shall initially attempt independently to re-

solve the question in the related oral presentation. 
The reading out of the notes made in the preparation room; the presentation of knowledge 

learned that is unrelated to the subject; and unstructured questioning in respect of individual pieces 
of knowledge shall contradict the purpose of the examination. 

(9) During the course of the examination, the examination conversation shall elucidate broad-
er subject-related connections, derived from the respective question. 

Where this is not possible due to the inadequate knowledge of an examination candidate, the 
examiner shall switch to another topic. 

It may also be appropriate to switch to another topic on subject-related grounds. 
(10) a) A factual or a literary text shall serve as the basis of the examinations in German and 

in the foreign language (English). The content- and language-specific performance of the examina-
tion candidate shall be evaluated separately when determining the number of points for the exami-
nation performance. 

 b) In the examination on the subject of German, the examination candidate shall demon-
strate in his or her oral presentation that he or she has fully understood the content of the text in 
question and been able to capture it in his or her own words. 

 c) In the examination on the foreign language (English), the examination candidate shall 
demonstrate that he or she is sufficiently verbally articulate and can discuss the content of the text 
in question in a comprehensible manner in the foreign language. 

(11) The chairman shall as a rule at the end of each individual oral examination set the num-
ber of points for the examination performance, having consulted with the taker of minutes and the 
teacher of the subject. 

(12)  Where it is determined that the examination candidate has not passed the examination 
for the German general higher education entrance qualification, he or she shall be informed with-
out delay. 

(13) The examinations officer shall make the necessary arrangements for an examination 
candidate who was not able to appear for the examination or had to interrupt it. 

(14) The provisions of article 9 (5) shall be applied, as appropriate, in the event of cheating, 
attempted cheating or assisting with cheating during the oral examination. 

(15) Minutes shall be prepared for each individual examination.  
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Article 14. Establishing the examination results (Closing conference) 

(1) The closing conference of the board of examiners shall take place upon completion of the 
oral examination. 

(2) The examinations officer, having consulted with the board of examiners, shall set a final 
mark for the examination candidates in each examination subject. 

a) The final mark in the individual examination subjects shall as a rule be composed of the 
preliminary mark (Vorzensur) and the examination performance (written and/or oral). In the case 
of divergences, the examination performance shall be afforded greater weight over the preliminary 
mark. If the divergence comprises an even number of points, then an equal weighting of both parts 
shall also be possible. 

b) Where written as well as oral examinations were held in a subject, the written examina-
tion result shall be afforded greater weight over the oral examination in the event of divergences. If 
the divergence comprises an even number of points, then an equal weighting of both parts shall al-
so be possible. 

c) Where no written or oral examination was held in a subject, the final mark shall equal the 
preliminary mark in this subject. 

(3) The examinations officer shall decide on the final result of the examination of each exam-
ination candidate after consulting with the board of examiners. 

In establishing the final result of the examination, the final marks in the examination subjects 
shall be set forth according to article 3 (5). 

(4) a) The examination shall be deemed to have been passed if the sum of the final marks, 
using single weighting of the respective performance, amounts at least to the total number of points 
that results from the multiplication of the number of examination subjects by 5.  

It is also a requirement that at least 20 points in total shall have been achieved in the four writ-
ten examination subjects. 

 b) In addition, the following applies: 
 In no subject shall the performance be graded with 0 points, and in at most two subjects, 

which may include only one written examination subject, shall the performance be graded with 1 to 
3 points. 

 Where the performance in two subjects is awarded 1 to 3 points, respectively, then at least 
5 points, respectively, must be achieved in the other examination subjects. 

 c) Where the required sum of points (letter a)) is not achieved, the examination shall al-
so not be deemed to have been passed even if no individual achievement has been awarded less 
than 4 points.  

(5) a) A total number of points shall be calculated on the basis of the numbers of points in 
the examination subjects according to the following procedure: 

- The performance in the four written examination subjects shall each be weighted 
doubly, 

- The performance in the other examination subjects shall be weighted singly. In this 
manner, a maximum of 165 points (120 + 45) can be achieved in the case of seven 
examination subjects. 
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 b) The total number of points shall be converted into an average mark according to the 
table in Annex 3. 

(6) The final marks in the remaining class subjects shall be determined. 
(7) Minutes of the closing conference shall be prepared. 

Article 15. Certificate of the German general higher education 
entrance qualification 

The examination candidates who have passed the examination shall receive the Certificate of 
the German General Higher Education Entrance Qualification, prepared according to the template 
in Annex 1. 

Article 16. Re-sitting the examination 

(1) Where the examination has not been passed, it may as a rule be repeated once, in one (1) 
year’s time. 

(2) Re-sitting the examination presupposes that the applicant has repeated the upper grade in 
the German-language department. Only the performance achieved during the repetition of the up-
per grade shall be taken into consideration. 

(3) An examination that has been passed cannot be re-sat.  

Article 17. Final provision 

These regulations shall enter into force on the day of their adoption. They shall be applied for 
the first time for the 2002 examination. 
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ANNEX 1 TO THE REGULATIONS FOR HOLDING THE EXAMINATION TO OBTAIN A 
CERTIFICATE OF THE GERMAN GENERAL HIGHER EDUCATION ENTRANCE 
QUALIFICATION FOR GRADUATES OF GERMAN-LANGUAGE DEPARTMENTS AT 
PUBLIC SCHOOLS IN THE REPUBLIC OF ESTONIA 

Template for the Certificate of the German General Higher Education Entrance Qualification 

 
(Name and place of the school) 

 
 
 
 
 

Certificate 
of the German General Higher Education Entrance Qualification 

 
 
for 
 
 
 
This Certificate is based on the Regulations for Holding the Examination to obtain a Certifi-

cate of the German General Higher Education Entrance Qualification for Graduates of German-
Language Departments at Public Schools in the Republic of Estonia (Decision of the Standing 
Conference of the Ministers of Education and Cultural Affairs of the Länder in the Federal Repub-
lic of Germany of ……………) 
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2nd page of the Certificate of the German General Higher Education Entrance Qualification 
…………………………………………………………………………………………. 
Born on……………………………in……………………………………………… 
 
……………………………………. nationality, 
 
 
                              (School) 

 
                          (Place/State) 

has at…………………………………………. in ……………………………………. 
  
in the school year …………………………….. successfully completed the upper grade of the 

German-language department and passed the examination to obtain the German General Higher 
Education Entrance Qualification. 

Final marks in the examination subjects 
 
 Subject Number of points 
Written examination sub-

jects 
German  
Estonian  
Mathematics  
  

Other examination sub-
jects 
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3rd page of the Certificate of the German General Higher Education Entrance Qualification 
Total mark 

Number of points in the four written 
examination subjects, double weighting 

  

Number of points in the other three 
examination subjects, single weighting 

  

Total points 
(minimum 55, maximum 165 points) 

 

Average mark  
   

Other subjects of the upper grade 
   
  
  
  
  
 

Subjects up to the end of the third-from-last and penultimate grade 
  
  
  

Observations: 
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4th page of the Certificate of the German General Higher Education Entrance Qualification 
………………………………………………………………………………………….. 
has passed the examination and thereby has become qualified to study at a higher 
education college in the Federal Republic of Germany. 
 
………………………………………….., the ……………………………………….. 
 
The representative of the Standing 
Conference of the Ministers of Education 
and Cultural Affairs of the Länder in the 
Federal Republic of Germany 
 

 
The representative of the Ministry of 
Education of the Republic of Estonia 

………………………………………… …………………………………………... 
 
The Head of the German-language 
department 
 

 
The Head of the school 

………………………………………….. …………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
(Official stamp of the competent 
diplomatic or consular representative of 
the Federal Republic of Germany) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

(Stamp of the school) 

(Date of the closing conference) (Signature of the Examinations Officer) 
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ANNEX 2 TO THE REGULATIONS FOR HOLDING THE EXAMINATION TO OBTAIN A 
CERTIFICATE OF THE GERMAN GENERAL HIGHER EDUCATION ENTRANCE 
QUALIFICATION FOR GRADUATES OF GERMAN-LANGUAGE DEPARTMENTS AT 
PUBLIC SCHOOLS IN THE REPUBLIC OF ESTONIA 

Examination sheet 
 
School Surname: 

 
Name: 

  
Date of birth: 
 
Place of birth: 

Achievements 
 Written 

Examination 
subjects 

Other 
examination 
subjects 

Compulsory and 
compulsory elective 
subjects of the upper 
forms 

Subjects up to end 

           of 
penultimate 
grade 

of third-
from-
last 
grade 

G. Est. M.     
Penultimate 
form 

1. 
Halfyr. 

               

2. 
Halfyr. 

               

Last 
form 

1. 
Halfyr. 

               

2. 
Halfyr. 

               

Preliminary mark                
Written examination                
Oral examination                
Final mark                
  
Number of points in the four written examination subjects, double weighting  
Number of points in the other three examination subjects, single weighting  
  
 Total number of points  
 Average mark  
 Examination result: passed / not passed 

 
………………………………………….. ………………………………………… 
(Date of the closing conference) (Signature of the Examinations Officer) 
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ANNEX 3 TO THE REGULATIONS FOR HOLDING THE EXAMINATION TO OBTAIN A 
CERTIFICATE OF THE GERMAN GENERAL HIGHER EDUCATION ENTRANCE 
QUALIFICATION FOR GRADUATES OF GERMAN-LANGUAGE DEPARTMENTS AT 
PUBLIC SCHOOLS IN THE REPUBLIC OF ESTONIA 

Table for converting the total number of points into an average mark 

Total number of points Average mark 
  

165-151 1.0 
150-148 1.1 
147-145 1.2 
144-141 1.3 
140-138 1.4 
137-135 1.5 
134-131 1.6 
130-128 1.7 
127-125 1.8 
124-122 1.9 
121-118 2.0 
117-115 2.1 
114-112 2.2 
111-108 2.3 
107-105 2.4 
104-102 2.5 
101-98 2.6 
97-95 2.7 
94-92 2.8 
91-89 2.9 
88-85 3.0 
84-82 3.1 
81-79 3.2 
78-75 3.3 
74-72 3.4 
71-69 3.5 
68-65 3.6 
64-62 3.7 
61-59 3.8 
58-56 3.9 

55 4.0 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCOLAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, 

S’efforçant de resserrer les liens entre les deux pays et d’asseoir l’entente mutuelle, 
Convaincus qu’une meilleure connaissance de la langue et de la culture allemandes en Estonie 

est une condition sine qua non pour resserrer encore les relations culturelles entre les deux pays, 
Désireux de concourir à approfondir les relations culturelles entre la République d’Estonie et 

la République fédérale d’Allemagne en œuvrant à faire connaître l’histoire et la culture l’une de 
l’autre et à promouvoir généralement la langue allemande en Estonie, 

Voulant approfondir la coopération entre établissements d’enseignement envisagée par 
l’Accord de coopération culturelle signé le 29 avril 1993 entre le Gouvernement de la République 
d’Estonie et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et l’Accord du 29 avril 1993 
entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne organisant le détachement d’enseignants allemands auprès d’écoles estoniennes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord de coopération scolaire conclu entre le Gouvernement de la République 
d’Estonie et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a pour objet de créer les 
conditions propres à permettre aux élèves estoniens de connaître la langue allemande et de pour-
suivre leurs études dans des établissements d’enseignement universitaire en République fédérale 
d’Allemagne. 

Article 2 

1. En vertu du présent Accord, il sera ouvert dans 1 ou 2 écoles sélectionnées en République 
d’Estonie des sections (ci-après dénommées « sections germanophones ») dispensant des cours en 
allemand sanctionnés par le baccalauréat allemand (allgemeine Hochschulreife), le diplôme de fin 
d’études secondaires de la République d’Estonie (Abschlusszeugnis des Gymnasiums) et le certifi-
cat d’examen de l’État de la République d’Estonie. 

2. Le baccalauréat allemand ouvre directement à tout lauréat les portes de l’enseignement 
universitaire en République fédérale d’Allemagne. 

3. Les élèves ayant suivi la filière allemand approfondi en République d’Estonie pourront à 
la fin du cycle secondaire subir les épreuves du Diplôme de langue allemande de niveau II délivré 
par le Conseil permanent des Ministres régionaux des cultes et de l’éducation de la République fé-
dérale d’Allemagne (ci-après dénommé Conseil des Ministres des affaires culturelles). Le Diplôme 
de langue allemande de niveau II du Conseil des Ministres des affaires culturelles atteste que le ti-
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tulaire justifie des connaissances d’allemand requises pour poursuivre ses études dans tout établis-
sement d’enseignement supérieur en République fédérale d’Allemagne. 

Article 3 

Le Gouvernement de la République d’Estonie veille à ce que : 
1. L’administration municipale ou communale, dont relèvent les établissements abritant des 

sections germanophones, pourvoit aux locaux et à l’organisation nécessaires à l’enseignement de 
l’allemand et de matières en allemand dans ces écoles, y compris en groupes; 

2. Le directeur de l’établissement conclut des contrats d’emploi avec les membres des corps 
enseignants allemand et estonien nécessaires ainsi qu’avec le chef de la section germanophone; 

3. Le programme d’enseignement de tout établissement abritant une section germanophone 
propose de la deuxième à la sixième classe des cours en allemand approfondi de nature à permettre 
à l’élève de suivre les cours de la section germanophone à partir de la septième classe. 

Article 4 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne se déclare prêt à coopérer avec 
le Gouvernement de la République d’Estonie pour ouvrir des sections germanophones dans des 
établissements scolaires en République d’Estonie et de soutenir celles-ci autant que ses moyens le 
lui permettront. 

2. Le soutien accordé par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
s’articulera notamment autour des grands axes suivants : 

1. Sélection, affectation et financement (dont le traitement) du chef de la section germa-
nophone; 

2. Sélection et affectation des enseignants allemands (membres du corps enseignant en 
service à l’étranger et membres du corps enseignant faisant partie du programme); 

3. Financement (dont les traitements) des membres du corps enseignant en service à 
l’étranger; 

4. Désignation d’un spécialiste des examens allemand; 
5. Fourniture de conseils aux fins de l’élaboration des programmes d’enseignement; 
6. Mise à disposition de matériel scolaire et didactique et coopération en matière de 

confection de manuels scolaires; 
7. Participation éventuelle de membres du corps enseignant estonien à des stages de 

perfectionnement; 
8. Mettre la radio et la télévision au service de l’enseignement et du perfectionnement 

de la connaissance de la langue allemande; 
9. Participation d’élèves des sections germanophones des établissements estoniens aux 

programmes d’échanges d’élèves entre la République fédérale d’Allemagne et la Ré-
publique d’Estonie. 
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Article 5 

1. Les modalités de détail du classement et de l’affectation des membres du corps enseignant 
allemand dans les établissements estoniens, et du financement de l’affectation des membres du 
corps enseignant relevant du programme sont réglées dans l’Accord du 29 avril 1993 entre le Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement d’Estonie concernant le dé-
tachement d’enseignants allemands auprès d’écoles estoniennes. 

2. La délimitation des compétences du chef de la section germanophone, la situation juri-
dique et les responsabilités des membres du corps enseignant allemand résultent du statut du per-
sonnel joint au présent Accord (annexe I) qui en fait partie intégrante. 

Article 6 

1. La section germanophone comporte le troisième cycle de l’école fondamentale composée 
de neuf classes (de la septième à la neuvième) et le cycle supérieur préparatoire au baccalauréat 
(de la dixième à la douzième). 

2. Dans la section germanophone, l’enseignement est dispensé en langues allemande et esto-
nienne, certaines des matières dont l’allemand, l’anglais, les mathématiques, la physique, la biolo-
gie, la chimie et l’histoire, excepté l’histoire estonienne, pouvant être enseignées par des membres 
du corps enseignant allemand. 

3. Les programmes scolaires des lycées de Land de la République fédérale d’Allemagne 
constituent le fondement des programmes scolaires des matières enseignées en allemand au sein de 
la section germanophone, les exigences propres au programme scolaire de l’État estonien étant re-
tenues dans les programmes scolaires des matières enseignées en allemand. 

4. Les limites de l’enseignement de l’allemand et de certaines matières en langue allemande 
dans les différentes classes de la section germanophone sont déterminées par les grilles horaires ar-
rêtées d’un commun accord par les représentants du Conseil des Ministres des affaires culturelles 
et du Ministère estonien de l’éducation. 

5. Dans la section germanophone, le contrôle des connaissances s’effectue selon la grille uti-
lisée dans les lycées allemands. Les notes sont aménagées en fonction des diplômes estoniens (cer-
tificat partiel et diplôme de fin d’études) d’après les tables de notation établies par le Ministère es-
tonien de l’éducation, la conversion en étant effectuée selon la grille de notation estonienne. 

Article 7 

1. Pour s’ouvrir les portes de l’enseignement supérieur allemand, les élèves de toute section 
germanophone doivent subir les épreuves du baccalauréat allemand organisé conformément au rè-
glement arrêté à l’intention des candidats issus des sections germanophones des établissements 
d’enseignement public estoniens (annexe 2) qui fait partie intégrante du présent Accord. 

2. Le président du jury d’examen pendant les épreuves du baccalauréat allemand est le re-
présentant mandaté par le Conseil des Ministres des affaires culturelles. Le jury d’examen se com-
pose également d’un représentant de l’établissement étranger à la section germanophone, ainsi que 
d’un représentant du Ministère estonien de l’éducation. 

3. Le résultat de l’examen d’État estonien de fin d’études secondaires pour la matière 
« estonien » est pris en compte lors du baccalauréat allemand au titre de l’épreuve « estonien » et 
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converti d’après la grille de notation allemande. L’« estonien » est une épreuve écrite du 
baccalauréat allemand. 

4. Les épreuves orale et écrite d’allemand et l’épreuve écrite de mathématiques du baccalau-
réat allemand valent également pour l’examen d’État estonien de fin d’études secondaires, les ré-
sultats en étant convertis d’après la grille de notation estonienne. 

5. Les épreuves du baccalauréat allemand dans les autres matières sont retenues comme 
épreuves internes aux fins du diplôme estonien de fins d’études secondaires, les résultats en étant 
convertis d’après la grille de notation estonienne. 

Article 8 

1. L’examen sanctionné par le diplôme de langue allemande de niveau II du Conseil des Mi-
nistres des affaires culturelles ouvert aux candidats issus de la filière d’enseignement en allemand 
approfondi est organisé sous la direction d’un représentant allemand mandaté conformément au rè-
glement arrêté par ledit Conseil. 

2. L’examen sanctionné par diplôme de langue allemande de niveau II du Conseil des Mi-
nistres des affaires culturelles est reconnu par la République d’Estonie comme examen d’État de 
fin d’études secondaires d’« allemand ». 

Article 9 

Les élèves de lycées allemands justifiant des notes requises sont admis à fréquenter sans exa-
men d’entrée toute section germanophone ouverte dans tout établissement estonien pour autant 
qu’ils consentent à suivre des cours intensifs d’estonien pour être en mesure de suivre utilement 
l’année suivante les cours et matières dispensés en estonien. Le chef de la section germanophone 
décide conjointement avec le directeur de l’établissement de l’admission de tout élève.  

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les Parties contractantes se seront adressé 
l’une à l’autre notification de ce que les formalités prescrites à cette fin par leur droit interne res-
pectif ont été accomplies. Le jour d’entrée en vigueur sera la date à laquelle la dernière notification 
aura été reçue. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de six (6) ans et sera par la suite reconduit 
tacitement chaque fois pour une période de six (6) ans, et ce pour autant qu’il n’ait pas été dénoncé 
par l’une ou l’autre Partie contractante deux ans au moins avant l’expiration de la période de vali-
dité en cours par notification écrite adressée par voie diplomatique. 

3. Le présent Accord pourra être modifié par convention écrite du consentement des Parties 
contractantes. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes veilleront à permettre 
aux élèves du cycle secondaire supérieur (de la dixième à la douzième année) de toutes sections 
germanophones de terminer leur cursus scolaire dans l’établissement concerné aux conditions arrê-
tées dans le présent Accord. 
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FAIT à Tallin le 3 juin 2002 en deux exemplaires originaux, chacun en langues estonienne et 
allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
MAILIS RAND 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GERHARD ENVER SCHRÖMBGENS 
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ANNEXE 1 À L’ACCORD DE COOPÉRATION SCOLAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE 

Statut du personnel 

Article premier 

Le présent statut du personnel définit les conditions d’emploi et les responsabilités respectives 
de l’établissement d’enseignement estonien abritant une section germanophone, des membres du 
corps enseignant allemand affectés dans ledit établissement et du chef de la section germanophone 
(ci-après dénommé le CSG). 

Article 2 

1. Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne propose au 
directeur de l’école un pédagogue qualifié comme CSG, ce dernier devant si possible maîtriser la 
langue estonienne et connaître le système scolaire estonien. 

2. Le directeur de l’établissement conclut avec le CSG un contrat de travail initialement 
d’une durée de trois (3) ans, pouvant être prolongé pour une durée totale de huit (8) ans au maxi-
mum. 

Article 3 

1. Le CSG et le directeur de l’établissement sont responsables de l’enseignement et de 
l’apprentissage au sein de la section germanophone. En outre, le CSG est responsable au premier 
chef de l’enseignement de l’allemand et de l’enseignement de certaines matières en langue alle-
mande. 

2. Le CSG et le directeur de l’établissement ont pour mission d’organiser l’enseignement et 
l’éducation et l’affectation des locaux, et de pourvoir à la surveillance et à la vacation. 

3. Le CSG assure la coopération entre l’établissement et la section germanophone. 
4. Le CSG et le directeur de l’établissement représentent la section germanophone auprès 

des élèves et parents d’élèves et du public. Le CSG conseille le cas échéant les élèves et parents 
d’élèves. 

Article 4 

1. Le CSG est après le directeur de l’établissement le supérieur hiérarchique du corps ensei-
gnant allemand. Le CSG arrête la pédagogie de concert avec le directeur. 

2. Le CSG est chargé d’assurer la coordination technique, didactique et méthodologique de 
l’activité d’enseignement et d’apprentissage ainsi que des tâches y relatives. 
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3. Lors des examens, le CSG s’acquitte de ses tâches à lui dévolues par le règlement portant 
organisation de l’examen de baccalauréat allemand ouvert aux candidats issus des sections germa-
nophones d’établissements d’enseignement public de la République d’Estonie (annexe 2). 

4. Le CSG procède à l’inspection pédagogique des membres du corps enseignant allemand, 
notamment pendant la première année de l’entrée en service de l’intéressé et avant toute reconduc-
tion de contrat. 

5. Le CSG établit une fiche de notation des membres du corps enseignant allemand à sou-
mettre pour approbation au directeur de l’établissement, la notation étant prise en compte pour dé-
cider de toute prolongation de contrat. 

6. Le CSG informe les membres du corps enseignant allemand des textes estoniens intéres-
sant leur emploi et leur séjour en République d’Estonie. 

7. Le CSG peut, d’un commun accord avec le directeur de l’établissement, déléguer telles ou 
telles tâches – à l’exception de l’organisation de l’enseignement et de la notation des enseignants – 
à d’autres membres du corps enseignant allemand de la section germanophone, pareille décision 
n’emportant cependant pas délégation de compétence ou de pouvoir. 

Article 5 

Le CSG est responsable des relations avec les organes de l’État allemand (représentations di-
plomatiques, Bundesverwaltungsamt ou Office fédéral d’administration, Conseil des Ministres des 
affaires culturelles). 

Article 6 

1. Au nom du Ministère fédéral allemand des affaires étrangères, l’Office fédéral 
d’administration allemand (ci-après dénommé l’Office fédéral d’administration) affecte dans des 
établissements d’enseignement estoniens abritant une section germanophone des membres du corps 
enseignant allemand (membres du corps enseignant en service à l’étranger ou membres du corps 
enseignant relevant du programme) ayant pour mission d’enseigner l’allemand et de dispenser des 
cours en langue allemande. 

2. Les membres du corps enseignant en service à l’étranger sont des enseignants allemands 
mis en disponibilité par le Länder d’origine et rémunérés par la République fédérale d’Allemagne. 

3. Les membres du corps enseignant relevant du programme sont des enseignants allemands 
rémunérés par tout établissement abritant une section germanophone. 

Article 7 

1. Peuvent être affectés les seuls membres du corps enseignant en service à l’étranger mis en 
disponibilité par l’autorité allemande compétente. 

2. L’Office fédéral d’administration communique au CSG de l’établissement estonien 
concerné le dossier de tout enseignant allemand candidat à l’affectation, à charge pour le CSG de 
proposer au directeur de l’établissement de conclure le contrat de travail avec l’intéressé. 
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3. Le directeur de l’établissement conclut un contrat de travail de trois (3) ans avec le 
membre du corps enseignant en service à l’étranger et un d’un (1) an avec le membre du corps en-
seignant relevant du programme. 

Article 8 

Outre les clauses de leur contrat de travail, les membres du corps enseignant allemand doivent 
respecter les lois et règlements de la République d’Estonie. 

Article 9 

1. Les membres du corps enseignant allemand peuvent à l’occasion de leur travail, faire 
l’objet d’inspections par le directeur de l’établissement, des représentants de l’inspection scolaire 
estonienne et du Ministère estonien de l’éducation, des représentants de l’Office fédéral 
d’administration et le représentant mandaté par le Conseil des Ministres des affaires culturelles. 

2. Le représentant du Conseil des Ministres des affaires culturelles est habilité à établir, au 
nom des autorités allemandes, un rapport officiel d’évaluation des prestations des membres du 
corps enseignant en service à l’étranger. 

Article 10 

Les membres des corps enseignants allemand et estonien s’efforcent de coopérer de manière 
constructive. Toutes divergences de vues et difficultés qu’elles susciteraient seront réglées par le 
directeur de l’établissement et le CSG. À défaut, elles seront portées devant les autorités alle-
mandes et estoniennes compétentes aux fins de règlement. 

Article 11 

Le directeur de l’établissement peut, dans le respect de la législation du travail estonienne et 
d’un commun accord avec le CSG, décharger tous membres du corps enseignant allemand de leurs 
fonctions sans résiliation de contrat de travail. 

Article 12 

1. Le directeur de l’établissement peut, sur proposition du CSG, prolonger le contrat de tout 
enseignant en service à l’étranger un (1) an avant le terme et ce, pour une durée maximum de 
trois (3) ans. 

2. Le directeur de l’établissement peut, sur proposition du CSG, prolonger le contrat de tout 
enseignant relevant du programme, pour une durée pouvant aller jusqu’à un (1) an, la durée totale 
de tout contrat ne pouvant toutefois dépasser six (6) ans. 

3. Toute prolongation de contrat de travail est subordonnée à l’approbation de l’Office fédé-
ral d’administration cinq (5) mois avant terme, la prolongation du contrat de tout enseignant en 
service à l’étranger étant subordonnée à celle de sa mise en disponibilité par les autorités alle-
mandes compétentes. 
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4. En cas de prolongation de contrat, l’établissement aidera à constituer les pièces requises 
pour obtenir en temps utile la prolongation des permis de séjour et de travail de l’intéressé. 

5. La relation de travail prend fin à l’expiration du contrat si la prolongation n’en est pas 
demandée ou l’approbation préalable accordée. 

Article 13 

1. Le CSG porte à la connaissance du directeur de l’établissement toutes infractions aux 
termes du contrat de travail ou aux textes qui régissent l’activité de l’établissement commises par 
tout enseignant allemand. 

2. Après avoir entendu l’enseignant en cause, le directeur de l’établissement peut, d’un 
commun accord avec le représentant compétent de la représentation allemande à l’étranger et 
l’Office fédéral d’administration, suspendre temporairement le contrat de l’intéressé dans le res-
pect des textes applicables jusqu’à ce que la lumière ait été faite sur les faits à lui reprochés. 

Article 14 

1. Le directeur de l’établissement peut mettre fin avant terme au contrat de travail de tout 
enseignant allemand et du CSG dans le respect des textes applicables. 

2. Lorsqu’il existe des motifs sérieux de résilier le contrat de travail avant terme, le directeur 
de l’établissement en informe le CSG et demande à ce dernier et à l’enseignant de fournir leurs ar-
guments respectifs. 

3. Après rappel à l’ordre et tentatives infructueuses de conciliation avec la participation du 
CSG et d’un membre de la représentation allemande à l’étranger, le directeur de l’établissement ré-
siliera avant terme le contrat de l’enseignant allemand dans le respect des textes applicables. 

4. S’il estime devoir résilier avant terme le contrat conclu avec le CSG pour motifs sérieux, 
le directeur de l’établissement en informe ce dernier, lui exposant lesdits motifs et lui demandant 
d’exposer son point de vue. Si après s’être entretenu avec le CSG en présence d’un membre de la 
représentation allemande à l’étranger, le directeur de l’établissement persiste à croire qu’une colla-
boration fructueuse n’est plus possible avec l’intéressé, il résilie son contrat avant terme.  

Article 15 

À l’expiration ou en cas de résiliation avant terme du contrat de travail de tout enseignant al-
lemand, l’Office fédéral d’administration met un nouvel enseignant à la disposition de la section 
germanophone. 

Article 16 

À l’expiration ou en cas de résiliation avant terme du contrat de travail de tout CSG, le Minis-
tère allemand des affaires étrangères propose un remplaçant au directeur de l’établissement. 
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Article 17 

1. Le Ministère estonien de l’éducation ne voit pas d’objection à l’application, aux fins de 
décisions internes dans la section germanophone, de toutes directives publiées par la Commission 
État fédéral-Régions pour le travail scolaire à l’étranger à l’intention des établissements 
d’enseignement allemands à l’étranger, pour autant que celles-ci ne soient pas contraires aux lois et 
règlements estoniens. 

2. Le Ministère estonien de l’éducation ne voit pas d’objection à l’élection d’un conseil du 
corps enseignant par les enseignants germanophones, ledit conseil devant agir dans le respect des 
lois et règlements estoniens. 

3. Tous problèmes soulevés par l’application de la présente annexe à l’Accord de coopéra-
tion scolaire seront réglés par la voie diplomatique entre la représentation à l’étranger de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et les Ministères estoniens des affaires étrangères et de l’éducation. 

 137 



Volume 2771, I-48798 

ANNEXE 2 À L’ACCORD DE COOPÉRATION SCOLAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

RÈGLEMENT PORTANT ORGANISATION DE L’EXAMEN DE BACCALAURÉAT ALLEMAND OUVERT AUX 
CANDIDATS ISSUS DES SECTIONS GERMANOPHONES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PUBLIC 

DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 

DÉCISION DU CONSEIL DES MINISTRES DES AFFAIRES CULTURELLES DU 7 MARS 2002 

Sommaire 
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Article premier. Objet de l’examen 

L’examen est pour le candidat l’occasion de démontrer qu’il ou elle possède les aptitudes lin-
guistiques et les connaissances requises pour poursuivre ses études dans tout établissement 
d’enseignement supérieur en République fédérale d’Allemagne et en République d’Estonie. 

Article 2. Tenue de l’examen 

1. L’examen a lieu à la fin du cycle secondaire supérieur en coordination avec le Centre 
d’examens et qualifications de l’État de la République d’Estonie (dénommé ci-après « le Centre 
d’examens estonien »). 

2. Au début de l’année scolaire, l’établissement accomplit les formalités d’inscription à 
l’examen auprès du Conseil des Ministres des affaires culturelles et demande qu’il soit désigné un 
président de jury d’examen. Le dossier doit comporter les dates des épreuves écrite et orale telles 
que fixées par le Ministère estonien de l’éducation, le nombre probable de candidats devant être 
également indiqué. 

3. L’épreuve écrite d’« estonien » vaut pour l’examen d’État estonien de fin d’études secon-
daires. 

4. Les épreuves écrite et orale d’allemand et l’épreuve écrite de mathématiques valent éga-
lement pour l’examen d’État estonien de fin d’études secondaires. 

5. L’école déclare les examens d’État au Centre d’examens estonien en suivant la procédure 
prévue à cet effet par le Ministère de l’éducation de la République d’Estonie. 

Article 3. Matières d’examen, exigences 

1. Le candidat doit subir l’ensemble des épreuves de l’examen qui comporte une partie 
écrite une partie orale. 

2. Les exigences spécifiées pour les différentes matières d’examen doivent correspondre à 
celles édictées pour chacune des matières dans le programme scolaire approuvé par la Commission 
État fédéral-Régions pour l’enseignement scolaire à l’étranger. 

3. Les matières d’examen sont les suivantes : 
- Allemand; 
- Estonien; 
- Anglais; 
- Histoire; 
- Mathématiques; 
- Physique; 
- Chimie; 
- Biologie. 
4. a) Deux des trois matières de sciences naturelles (physique, chimie, biologie) sont obliga-

toires les deux dernières années du cursus scolaire. 
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b) L’examen s’articule en sept matières. 
5. Les quatre matières de l’écrit sont : 
- Allemand; 
- Estonien; 
- Mathématiques; 
- Une matière de sciences naturelles enseignée jusqu’à la date de l’examen pendant au 

moins quatre années consécutives et dans les deux dernières années pendant au moins trois heures 
par semaine ; ou 

- Anglais au choix du candidat. 
6. a) Chaque candidat est contrôlé oralement dans au moins deux matières : 
- Allemand; et 
- Une autre matière choisie par le candidat parmi ses autres matières d’examen (art. 3, 

par. 3) 
b) Le jury d’examen peut imposer au candidat des épreuves orales supplémentaires (art. 12, 

par. 4). 

Article 4. Notation 

1. Les prestations sont appréciées comme suit : 
Très bien – lorsque les résultats correspondent tout spécialement aux attentes; 
Bien – lorsque les résultats correspondent pleinement aux attentes; 
Satisfaisant – lorsque les résultats correspondent globalement aux attentes; 
Passable – lorsque nonobstant des lacunes, les résultats correspondent dans 

  l’ensemble aux attentes; 
Médiocre – lorsque, sans correspondre aux attentes, les résultats laissent apparaître  

  des connaissances de base et présumer que les lacunes pourraient être  
  comblées dans un proche avenir; 

Laisse à désirer – lorsque les résultats ne correspondent pas aux attentes et que les lacunes 
  de connaissances de base mêmes sont telles que rien n’autorise à penser 
  qu’elles puissent être comblées dans un proche avenir. 

2. Il sera procédé selon la formule suivante pour convertir les appréciations en points : 
15/14/13 points correspond à très bien 
12/11/10 points correspond à bien 
9/8/7 points correspond à satisfaisant 
6/5/4 points correspond à passable 
3/2/1 points correspond à médiocre 
0  point correspond à laisse à désirer  
3. Les résultats obtenus pendant tout semestre au cours des deux dernières années du cursus 

scolaire dans les matières d’examen et les résultats d’examen sont exprimés en points, les notes 
devant être converties d’après le tableau de conversion arrêté d’un commun accord. 
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Article 5. Jury d’examen, jury spécialisé, autres membres  

1. Le jury d’examen se compose comme suit : 
a) Le représentant du Conseil des Ministres des affaires culturelles faisant office de prési-

dent du jury; 
b) Un représentant du Ministère estonien de l’éducation; 
c) Le directeur de l’établissement; 
d) Le chef de la section germanophone; 
e) Les enseignants ayant enseigné les matières d’examen en dernier cycle. 
2. Désigné par le président du Conseil des Ministres des affaires culturelles de concert avec 

le Ministère des affaires étrangères, le président du jury est en général membre de la Commission 
État fédéral-Régions pour l’enseignement scolaire à l’étranger. 

3. Siègent au jury d’examen spécialisé le président du jury spécialisé, l’enseignant concerné 
et le correcteur suppléant/secrétaire. 

4. Les membres du jury spécialisé pour l’allemand et les mathématiques siègent aux Com-
missions spécialisées de l’Office des examens estonien institué par le Ministère estonien de 
l’éducation. 

5. Outre les membres du jury et des jurys spécialisés, concourent également à 
l’administration des épreuves orales les représentants de l’autorité compétente de la République 
d’Estonie et de la représentation à l’étranger de la République fédérale d’Allemagne. Peuvent éga-
lement y concourir les membres du corps enseignant de l’établissement. 

6. Les membres du jury d’examen et les enseignants qui y siègent ainsi que les autres parti-
cipants à l’administration des épreuves orales sont tenus à l’obligation de réserve concernant le dé-
roulement des épreuves. 

Article 6. Inscription à l’examen (conseil de classe d’admission) 

1. Le candidat doit déposer sa demande d’inscription à l’examen par écrit auprès du chef de 
la section germanophone dans les délais fixés par l’établissement. 

Le candidat indique son choix de quatrième matière d’épreuve écrite (art. 3, par. 5) et de ma-
tière d’épreuve orale (art. 3, par. 6). 

2. Le candidat doit joindre à sa demande d’inscription un curriculum vitae manuscrit indi-
quant sa filière de formation. 

3. a) Avant l’épreuve écrite, le conseil de classe des membres du corps enseignant siégeant 
au jury d’examen (art. 5, par. 1) présidé par le chef de la section germanophone et après avis du di-
recteur de l’établissement apprécie au cas par cas si, au vu de ses résultats scolaires, tout candidat 
doit être admis à concourir. 

b) Sont seuls admis à concourir, les candidats qui auront régulièrement assisté aux cours et 
dont les résultats laissent présumer qu’ils passeront l’examen avec succès. 
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Article 7. Exigences de l’épreuve écrite 

1. Les sujets d’examen doivent permettre à tout candidat de faire la preuve de ses connais-
sances, de sa méthode, de son aptitude à raisonner de lui-même, de son jugement et de talents de 
présentation. 

Les sujets ne doivent pas être par trop semblables à ceux déjà résolus ou traités en cours ni 
avoir été préparés en classe, ce qui empêcherait à l’examinateur d’apprécier l’aptitude du candidat 
à raisonner seul.  

2. Les sujets d’examen doivent puiser dans les matières enseignées dans les deux dernières 
années du cursus scolaire. 

3. Les sujets d’examen doivent s’énoncer de manière à permettre au candidat de faire la 
preuve de ses aptitudes et connaissances au regard des trois niveaux d’exigence suivants : 

I. Restitution du savoir et de faits tirés d’un domaine délimité en rapport avec l’acquis, des-
cription et application de méthodes et procédures de travail apprises et mise en pratique dans un 
cadre répétitif.  

II. Analyse personnalisée, traitement et présentation de faits connus, utilisation personnelle 
et transposition de l’acquis à des situations nouvelles et des faits nouveaux comparables. 

III. Traitement planifié de situations complexes avec pour objectif de parvenir à trouver soi-
même des solutions, à déterminer les causes, à tirer des conclusions, à interpréter et appréhender 
les choses. 

S’agissant de définir les sujets d’examen, on privilégiera les exigences résultant du point II. 
En outre, sans méconnaître les exigences tenant aux points I et III, on accordera plus de poids à 
celles découlant du point I par rapport à celles du point III. 

Article 8. Sujets de l’épreuve écrite 

1. Pour définir les sujets linguistiques, on s’intéressera principalement au contenu, à la 
forme et au point de vue. 

Les sujets doivent s’énoncer de manière à permettre au candidat de replacer sa réponse dans 
son contexte.  

2. a) Les épreuves d’« allemand » sont de trois ordres : 
- Analyse d’un texte technique; 
- Analyse d’un texte littéraire; 
- Explication de problème à l’aide de textes. 
b) L’enseignant de la matière, en sa qualité de membre de la Commission de l’Office des 

examens estonien qui organise les examens d’État, propose un sujet pour chaque type d’épreuve. 
Le président du jury d’examen en sélectionne deux. Le candidat choisit de traiter l’un de ces deux 
sujets. 

3. Les dispositions régissant l’examen d’État estonien de fin d’études secondaires trouvent 
application ici. 

4. a) Les épreuves d’« anglais » consistent dans : 
- Un exercice sur texte : texte technique; 
- Un exercice sur texte : texte littéraire. 
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Le texte présenté doit être d’environ 600 mots. 
b) L’enseignant concerné fait une proposition pour chaque type de sujet. Le président du ju-

ry d’examen choisit le sujet à traiter par les candidats. 
La composition du candidat doit comporter au moins 500 mots et ne pas dépasser 900 mots. 
5. a) Dans la matière « mathématiques », le candidat traitera obligatoirement de trois sujets. 
b) L’enseignant concerné, en sa qualité de membre de la Commission de l’Office des exa-

mens estonien qui organise les examens d’État, fait deux propositions comportant chacune trois su-
jets. Chaque proposition doit comporter des sujets se rapportant à deux domaines techniques au 
moins, dont un sujet d’ordre analytique. L’énoncé de tout problème doit être conçu de manière à 
ne pas susciter de solutions purement arithmétiques. L’épreuve doit en tout cas susciter quelque 
analyse. 

c) Le président du jury d’examen sélectionne les sujets à proposer aux candidats parmi ceux 
proposés. 

6. a) Les types de sujet de sciences naturelles sont : réalisation d’une expérience; traitement 
d’un sujet contenant du matériel technique spécifique (description d’une expérience n’ayant pas été 
présentée, textes, photos, tableaux, graphiques, statistiques, préparations microscopiques et autres); 
formes composées entre ces différents types de sujet. 

b) Le « Reifeprüfung » (baccalauréat) est basé sur les matières étudiées aux fins d’examen et 
enseignées conformément aux programmes scolaires applicables dans les deux dernières années du 
dernier cycle secondaire. Les matières traitées en classe de terminale (troisième et dernière année 
du cycle secondaire) doivent trouver place dans l’examen sous forme de connaissances de base. 

Physique : mécanique; champs électriques et magnétiques; oscillations et ondes électromagné-
tiques; physique nucléaire. 

Les propositions de sujet doivent dans l’ensemble concerner au moins deux des six matières 
étudiées et contrôlées. 

Biologie : biologique cellulaire; métabolisme et dépense d’énergie; écologie et protection de 
l’environnement; traitement de l’information et comportement; génétique et développement; évolu-
tion. 

Les propositions de sujet doivent dans l’ensemble concerner au moins deux des six matières 
étudiées et contrôlées. 

Chimie : structure de la matière; types de réaction et mécanismes de réaction; amorçage et 
contrôle des réactions chimiques; réactivité des composés hydrocarbonés et de leurs dérivés; ma-
tières naturelles et artificielles; méthodes de la chimie analytique; thèmes sélectionnés de la chimie 
appliquée. 

Les propositions de sujet doivent dans leur ensemble concerner au moins trois des sept ma-
tières étudiées et contrôlées; chaque proposition prise individuellement doit concerner au moins 
deux de ces sept matières. 

c) Le fond du sujet consiste dans le matériel de travail offert ou l’expérience réalisée. Il ne 
peut être proposé de sujet sans matériel ou sans expérience. 

Tous documents de travail volumineux nécessaires pour réaliser l’expérience prévue à 
l’examen devront être constitués au stade de l’élaboration du sujet, le but étant de pouvoir, en cas 
d’échec d’une expérience donnée, mettre à la disposition du candidat toutes données utiles pour lui 
permettre de mener son épreuve à terme.  
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En présence de tout sujet subdivisé en plusieurs matières distinctes, on évitera de décomposer 
outre mesure la marche à suivre. 

d) L’enseignant concerné soumet deux propositions de sujet distinctes sous l’angle des ma-
tières étudiées et contrôlées. 

e) Le président du jury d’examen sélectionne l’un ou l’autre sujet à proposer aux candidats. 
7. Les notes explicatives à fournir aux candidats et les outils de travail à mettre à leur dispo-

sition aux fins de traiter les sujets d’examen doivent être nommément cités et y être joints. 
8. Chaque proposition de sujet indiquera la prestation attendue du candidat (attentes) sous 

forme de piste de solution abrégée et précisera les critères d’évaluation référence aux trois niveaux 
d’exigence étant ainsi établie. Sont joints également un relevé succinct des contenus enseignés ain-
si que la liste des sujets des travaux écrits dans les deux dernières années du cycle secondaire. 

9. Les propositions de sujet sont présentées au chef de la section germanophone, accompa-
gnées de l’attestation du devoir de réserve à respecter. Ce dernier vérifie que les propositions sont 
conformes aux dispositions du présent règlement et les communique en temps voulu au président 
du jury d’examen. 

10. S’il le juge raisonnablement opportun, le président du jury d’examen peut modifier les su-
jets proposés ou en demander de nouveaux. 

11. Il incombe d’une part à tous membres du corps enseignant qui proposent des sujets et 
d’autre part au chef de la section germanophone de veiller à ce que les sujets proposés à l’épreuve 
écrite soient portés à la connaissance des candidats uniquement au moment où commencent les 
épreuves, interdiction étant faite à tous de faire la moindre allusion à quelque sujet reçu. 

12. S’agissant des épreuves d’allemand et de mathématiques, le président du jury d’examen 
communique les sujets d’examen sélectionnés à l’Office des examens estonien. 

Article 9. Organisation de l’épreuve écrite 

1. Les propositions de sujet retenues pour les épreuves d’estonien, d’allemand et de mathé-
matiques sont communiquées au directeur de l’établissement le matin même du jour de l’examen. 
Les épreuves se déroulent conformément aux règles de procédure fixées par le Ministère estonien 
de l’éducation et aux dispositions du présent règlement d’examen. 

2. S’agissant de la quatrième épreuve, le pli scellé contenant les sujets est ouvert le jour 
même de l’épreuve écrite en présence du chef de la section germanophone. S’il modifie toute pro-
position, le président du jury d’examen en fait mention sur l’enveloppe. En pareil cas, le pli est ou-
vert avant l’épreuve écrite concernée en présence du chef de la section germanophone. Il est éga-
lement procédé ainsi si le président du jury d’examen sélectionne pour l’épreuve écrite un sujet 
expérimental de science naturelle. 

3. Les candidats traitent les sujets sous la surveillance vigilante de membres du corps ensei-
gnant, les modalités de la surveillance étant arrêtées par le chef de la section germanophone. 

Il est établi une disposition des tables à occuper par les candidats. 
4. Les délais impartis aux fins des épreuves écrites sont les suivants : 
Pour l’« estonien »  6 heures 
Pour l’« allemand »  5 heures 
Pour l’« anglais »  4 heures 
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Pour les « mathématiques » 4 heures 
Pour les « sciences naturelles » 3 heures 
S’agissant des sciences naturelles, le président du jury d’examen peut augmenter la durée de 

l’épreuve s’il est saisi d’une demande fondée dans ce sens. 
Les délais commencent à courir dès que les sujets d’examen ont été distribués aux candidats. 
S’agissant de l’« allemand » les candidats choisissant un sujet à traiter, le délai commence à 

courir 20 minutes après que les sujets d’examen ont été distribués. 
5. a) Sera exclu d’office de l’examen quiconque aura été, pendant l’épreuve écrite, convain-

cu de fraude, de tentative de fraude ou de concours à toute fraude. 
Le mis en cause sera déclaré n’avoir « pas subi » les épreuves de l’examen du baccalauréat al-

lemand. 
b) Si le mis en cause encourt, à titre exceptionnel, une sanction moins sévère, le chef de la 

section germanophone l’autorisera à composer sur de nouveaux sujets. 
L’application d’une telle mesure est subordonnée à l’assentiment du président du jury 

d’examen. 
6. Ayant fini de composer, le candidat remet sa copie au surveillant et quitte la salle 

d’examen. 
Le délai imparti écoulé, toutes les copies doivent être rendues ainsi que, tous brouillons et 

notes. 
7. Il est dressé procès-verbal du déroulement de l’épreuve écrite. 

Article 10. Correction, appréciation et évaluation des épreuves écrites 

1. La correction et l’appréciation des épreuves écrites doivent rendre compte de l’aptitude 
du candidat à résoudre le problème posé en proposant de bons éléments de solution ou en quoi il 
s’est fourvoyé en commettant des erreurs matérielles ou de logique. Tous manquements graves et 
répétés au bon usage de la langue allemande ou aux règles de forme sont sanctionnés par retrait de 
1 à 2 points de la notation simple; en ce qui concerne l’« allemand », on fera usage de critères 
propres au génie de la langue. 

2. S’agissant des épreuves écrites d’allemand et d’anglais, la note portera sur le fond (com-
préhension du texte, développement du sujet, argumentation, construction, point de vue) et sur les 
aspects linguistiques (expression, correction de la langue). 

S’agissant de l’« allemand », on affectera sensiblement le même coefficient au fond et à la 
forme pour déterminer la note générale. 

Pour l’anglais, la note générale se décompose en un tiers pour le fond, l’expression et la cor-
rection de la langue, chacun. Si l’une des notes est égale à zéro, la note générale sera inférieure à 
4 points. 

3. En ce qui concerne les épreuves écrites de mathématiques et de sciences naturelles, on at-
tribuera les points indiqués ci-dessous en fonction du pourcentage d’unités de notation obtenu : 

100 – 95 % : 15 points; 94 – 90 % : 14 points; 89 – 85 % : 13 points; 
 84 – 80 % : 12 points; 79 – 75 % : 11 points; 74 – 70 % : 10 points; 
 69 – 65 % : 9 points;  64 – 60 % : 8 points; 59 – 55 % : 7 points; 
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 54 – 50 % : 6 points;  49 – 45 % : 5 points; 44 – 40 % : 4 points; 
 39 – 34 % : 3 points;  33 – 27 % : 2 points; 26 – 20 % : 1 point. 
4. Les copies de l’épreuve d’« estonien » sont notées par la Commission de notation de 

l’Office des examens estonien. 
5. Les copies des épreuves d’« allemand » et de « mathématiques » sont notées par deux en-

seignants siégeant aux jurys spécialisés qui sont membres de la Commission de notation de 
l’Office des examens estonien conformément aux prescriptions édictées pour le baccalauréat alle-
mand, toutes divergences d’appréciation et de notation devant être justifiées. 

6. Le chef de la section germanophone affecte un second correcteur à la correction de la 
quatrième épreuve écrite complémentaire. Ayant examiné chaque copie, ce dernier souscrit à la 
note attribuée ou y porte sa propre note assortie de sa propre appréciation, toute divergence de no-
tation devant être justifiée. 

7. L’enseignant concerné consigne toutes erreurs relevées dans chaque copie selon la nature 
et la gravité, rend compte des points forts et des lacunes de la copie et lui attribue un nombre de 
points (notation simple). Il dresse procès-verbal de la correction des copies de l’épreuve.  

8. Les fascicules des différentes épreuves, accompagnées du texte des sujets et du procès-
verbal général d’examen, sont communiqués au président du jury par l’intermédiaire du chef de la 
section germanophone, le rapport général de l’épreuve écrite devant y être joint. 

9. Le président du jury qui arrête la note finale des copies (art. 12, par. 2) peut modifier 
telles ou telles notes proposées et, s’il doute que tel candidat n’a pas composé seul telle(s) ou 
telle(s) épreuve(s) en tout ou en partie déclarer sa ou ses copie(s) non valides et lui donner de nou-
veaux sujets à traiter.  

Article 11. Calcul de la moyenne des notes de l’année obtenues par les candidats dans les ma-
tières d’examen (conseil de classe de notation) 

1. Peu avant l’épreuve écrite, un conseil de classe des membres du corps enseignant siégeant 
au jury d’examen, présidé par le chef de la section germanophone, calcule la moyenne des notes 
obtenues dans l’année par chaque candidat dans ses matières d’examen (résultats annuels). Pour 
calculer le nombre de points, il est tenu compte des résultats semestriels obtenus dans l’avant-
dernière année et dans la dernière année, un coefficient plus élevé étant affecté aux résultats obte-
nus au cours de la dernière année du cursus scolaire. 

2. Le rapport du conseil et les feuilles d’examen (tableau des résultats) rendant compte des 
prestations actuelles de chaque candidat doivent être communiqués au président du jury en temps 
opportun. 

Article 12. Conseil de classe préalable à l’épreuve orale (conseil de classe préliminaire) 

1. Avant l’épreuve orale, le président du jury d’examen tient un conseil de classe avec les 
membres du jury et les membres de jurys spécialisés. 

2. Le président du jury d’examen fait des observations sur le corps de candidats admis à 
l’épreuve orale et donne son avis sur les résultats de l’épreuve écrite. Les notes de l’épreuve écrite 
sont alors définitivement arrêtées. 

 146 



Volume 2771, I-48798 

3. a) N’est pas admis à subir l’épreuve orale tout candidat qui aura obtenu une note infé-
rieure à 4 points dans trois ou toutes les quatre matières de l’épreuve écrite. 

Le président du jury d’examen peut, après avis du jury d’examen, décider d’admettre à subir 
l’épreuve orale tout candidat qui aura obtenu à l’écrit une note inférieure à 4 points dans deux ma-
tières et ce en tenant compte de l’ensemble des notes à l’écrit et des prestations de l’intéressé en 
cours d’année scolaire  

b) Est réputé avoir échoué au baccalauréat allemand tout candidat qui n’aura pas réussi 
l’épreuve orale. 

4. Le président du jury d’examen détermine les matières dans lesquelles chaque candidat se-
ra interrogé à l’oral conformément à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article 3. 

Le jury d’examen peut décider d’astreindre le candidat à subir des épreuves orales complé-
mentaires. 

Il détermine l’ordre des épreuves. 
5. Le président du jury d’examen arrête la procédure et l’organisation des épreuves orales 

avec les membres des jurys spécialisés. 
6. Il est dressé procès-verbal du conseil de classe. 

Article 13. Conception et déroulement de l’épreuve orale 

1. Chaque épreuve doit être conçue de manière à permettre au candidat de démontrer qu’il 
maîtrise parfaitement son sujet, la méthode d’apprentissage de la matière, qu’il justifie de qualités 
de compréhension, de jugement et d’indépendance d’esprit et de l’aptitude à exposer toute ques-
tion en la replaçant dans son contexte. L’épreuve orale ne doit pas consister en une répétition de 
l’épreuve écrite. 

2. À l’oral, chaque candidat est interrogé seul en présence du président du jury d’examen. 
3. Le candidat se prépare sous la surveillance d’un examinateur, les modalités de la surveil-

lance étant arrêtées par le chef de la section germanophone. 
Le temps de préparation est en général de 20 minutes. 
4. Le candidat traite au titre de chaque épreuve un sujet nouveau distinct dont le texte lui est 

remis par l’enseignant. Les textes et autres matériaux sont complétés par des instructions d’ordre 
pratique, le tout sans préjudice de l’article 13, par. 10). 

5. Les sujets de l’épreuve orale doivent être communiqués en temps utile au président du ju-
ry d’examen avant le début de toute épreuve. 

6. L’enseignant concerné interroge le candidat, le président ayant le droit de poser des ques-
tions au candidat et de prendre momentanément le contrôle de l’épreuve. 

7. L’oral dure généralement 15 à 20 minutes. 
8. Pendant l’épreuve, le candidat doit dans un premier temps essayer de répondre oralement 

seul à la question posée. 
Il ne s’agit nullement pour le candidat de lire les notes qu’il a préparées, ni de régurgiter 

quelque leçon apprise mais hors sujet, ni encore pour l’examinateur d’interroger le candidat pêle-
mêle sur les acquis hors de tout contexte. 

9. L’examinateur s’attachera à voir le candidat replacer le sujet dans le contexte de matières 
voisines ou apparentées.  
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Si ses lacunes ne permettent pas au candidat de traiter de la question, l’examinateur lui en po-
sera une toute autre. 

En outre, pour des motifs tenant à la matière, il peut être opportun pour l’examinateur de 
changer de sujet. 

10. a) L’oral d’allemand et de toute autre langue étrangère (anglais) repose sur un texte tech-
nique ou littéraire. On notera séparément le candidat sur le fond et sur la forme, pour déterminer la 
note globale à lui attribuer. 

b) À l’occasion de l’épreuve d’« allemand », le candidat doit prouver dans son exposé avoir 
réussi à appréhender le fond du sujet et avoir saisi les subtilités de la langue. 

c) À l’occasion de l’épreuve de langue étrangère (anglais), le candidat doit démontrer qu’il a 
le sens de l’expression et l’aptitude de débattre du sujet de manière intelligible dans ladite langue. 

11. À l’issue de l’entretien avec le candidat, le président, après avis du secrétaire et de 
l’enseignant concerné, décide de la note à lui attribuer.  

12. Le candidat ajourné à l’issue du baccalauréat allemand en est immédiatement informé.  
13. Le président du jury d’examen prend toutes dispositions en ce qui concerne tout candidat 

qui ne s’est pas présenté à l’examen ou qui a dû cesser d’en subir les épreuves.  
14. Trouveront application, le cas échéant, à tout cas de fraude, de tentative de fraude ou de 

collusion pendant l’épreuve orale, les dispositions visées à l’article 9, par. 5. 
15. Un rapport doit être établi pour chaque épreuve individuelle. 

Article 14. Détermination des résultats de l’examen (conseil de classe final) 

1. À l’issue de l’épreuve orale, le jury d’examen tient un conseil de classe final. 
2. En concertation avec le jury d’examen, le président attribue une note finale à chaque can-

didat dans chaque épreuve. 
a) La note finale dans les différentes matières d’examen consiste en général en la moyenne 

des notes obtenues en cours d’année et à l’examen (écrit ou oral). En cas de divergence, on affecte-
ra à la note de l’examen un coefficient supérieur à celui de la moyenne des notes de l’année. 
Quand la différence correspond à un nombre pair, on pourra également affecter le même coeffi-
cient de pondération à l’un et l’autre éléments. 

b) En cas de divergence entre les notes obtenues par le candidat dans telle matière écrite et 
orale, on affectera un coefficient plus élevé à l’écrit. Si la différence correspond à un nombre pair, 
on pourra régalement affecter le même coefficient de pondération à l’un et l’autre éléments. 

c) La note finale attribuée dans toute matière proposée ni à l’écrit ni à l’oral est égale à la 
moyenne des notes obtenues en cours d’année. 

3. Après avis du jury d’examen, le président du jury décide de la note générale de chaque 
candidat. 

Pour calculer la note générale du candidat, on retiendra les notes finales obtenues dans les ma-
tières d’examen ainsi qu’il est dit à l’article 3, par. 5. 

4. a) Est déclaré admis tout candidat dont la moyenne totale des notes de l’année, calculée 
par application d’un coefficient unique, équivaut au moins au total de points obtenu en multipliant 
par 5 le nombre de matières d’examen.  
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En outre, le candidat doit avoir obtenu au moins un total de 20 points dans les quatre épreuves 
écrites. 

b) Autres principes applicables : 
Le candidat ne doit obtenir la note zéro dans aucune épreuve, ni une note entre 1 et 3 dans 

plus de deux épreuves, dont aucune écrite. 
Le candidat qui obtient une note entre 1 et 3 dans deux épreuves doit obtenir la note d’au 

moins 5 dans les autres épreuves. 
c) N’est pas admis le candidat qui n’a pas obtenu le total de points exigé (alinéa a)), quand 

bien même il n’aurait obtenu de note inférieure à 4 dans aucune épreuve. 
5. a) On calcule la note générale en partant du total des notes obtenues dans les différentes 

épreuves en appliquant la formule suivante : 
- On multiplie par deux (doublement) les notes résultant des quatre épreuves de l’écrit; 
- On multiplie par un (coefficient simple) les notes résultant des autres épreuves. On obtient 

ainsi la note maximum de 165 points (120 + 45) pour les sept matières. 
b) On convertit le total de points en note moyenne d’après le tableau ci-joint (annexe 3). 
6. On calcule les moyennes finales des notes obtenues dans les autres matières enseignées. 
7. Il est dressé procès-verbal du conseil de classe final. 

Article 15. Baccalauréat allemand 

Les lauréats se voient décerner le baccalauréat allemand établi selon le modèle ci-joint (an-
nexe 1). 

Article 16. Réadmission à concourir 

1. Tout candidat ajourné peut normalement se présenter de nouveau à l’examen un (1) an 
plus tard. 

2. Pour être admis à concourir de nouveau, le candidat doit avoir de nouveau suivi les cours 
de la classe terminale dans la section germanophone, les seules notes qu’il aura obtenues au cours 
de l’année de redoublement étant retenues. 

3. Aucun lauréat ne peut être admis à concourir de nouveau. 

Article 17. Disposition finale 

Le présent règlement entrera en vigueur à la date à laquelle il aura été adopté. Il en sera fait 
application pour la première fois en 2002. 
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ANNEXE 1 AU RÈGLEMENT PORTANT ORGANISATION DE L’EXAMEN DE BACCA-
LAURÉAT ALLEMAND OUVERT AUX CANDIDATS ISSUS DES SECTIONS GER-
MANOPHONES D’ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PUBLIC DE LA RÉPU-
BLIQUE D’ESTONIE 

MODÈLE DE DIPLÔME DE BACCALAURÉAT ALLEMAND 

 

 

_______________________________________________________________ 

(NOM ET LIEU DE L’ÉTABLISSEMENT) 

 

 

 

BACCALAURÉAT ALLEMAND 

Décerné à 
 
 
 
_____________________________________________________________________ 
Le présent diplôme est décerné en vertu du Règlement portant organisation de l’examen de 

baccalauréat allemand ouvert aux candidats issus des sections germanophones d’établissements 
d’enseignement public de la République d’Estonie (décision du Conseil permanent des Ministres 
des affaires culturelles des Länder de la République fédérale d’Allemagne du ……). 
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Page 2 du diplôme de baccalauréat allemand 
…………………………………………………………………………………………………... 
né le……………………………à……..……………….de nationalité………………………..... 
a suivi…………………………………………………..situé à………………………………… 
   (établissement)     (lieu/état) 
En……………………(année scolaire) la dernière année du cycle moyen supérieur de la sec-

tion germanophone et été admis à l’examen du baccalauréat allemand. 
 
Notes finales obtenues dans les matières d’examen 
 
 Matière Nombre de points 
Matières de l’examen écrit Allemand  

Estonien  
Mathématiques  
  

Autres matières d’examen   
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Page 3 du diplôme de baccalauréat allemand 

COMPÉTENCES GLOBALES 

Nombre de points dans les quatre épreuves 
de l’écrit dont les notes ont été multipliées 
par deux 

  

Nombre de points dans les autres matières 
d’examen dont les notes ont été multipliées 
par un 

  

Nombre de points total 
(Minimum 55 points, maximum 165 points) 

 

Note moyenne  

AUTRES MATIÈRES DE L’ANNÉE TERMINALE DU CYCLE SUPÉRIEUR 

  
  
  
  

MATIÈRES APPRISES JUSQU’À LA FIN DE L’ANTÉPÉNULTIÈME ANNÉE ET DE L’AVANT-
DERNIÈRE ANNÉE 

  
  
  

 
 
Observations : 
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Page 4 du diplôme de baccalauréat allemand 
………………………………………………………………………………………… 
a réussi l’examen et a par conséquent acquis les compétences nécessaires pour étu-
dier dans tout établissement d’enseignement supérieur en République fédérale 
d’Allemagne. 
 
…………………………………………., le ………………………………………. 
 
Le représentant mandaté par le Conseil 
permanent des Ministres des affaires 
culturelles des Länder de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne 
 
 

 
Le représentant mandaté par le Ministère 
de l’éducation de la République d’Estonie 

 

…………………………………… ………………………………………….. 
 
Le chef de la section germanophone 
 

 
Le directeur de l’établissement  

…………………………………. ………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
(Cachet officiel du représentant di-
plomatique ou consulaire compétent 
de la République fédérale 
d’Allemagne) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

(Cachet de l’établissement) 

(Date de la réunion finale) (Signature du président du jury d’examen) 
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ANNEXE 2 AU RÈGLEMENT PORTANT ORGANISATION DE L’EXAMEN DE BACCA-
LAURÉAT ALLEMAND OUVERT AUX CANDIDATS ISSUS DES SECTIONS GER-
MANOPHONES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PUBLIC DE LA RÉPU-
BLIQUE D’ESTONIE 

Feuille d’examen 

 
École Nom : 

 
Prénom : 

 

 
Résultats 

Date de naissance : 

Lieu de naissance : 

 

 Matières de 
l’examen écrit 

Autres ma-
tières 
d’examen 

Matières obligatoires et 
matières obligatoires lais-
sées au choix dans les 
classes supérieures 

Matières enseignées jusqu’à 

           l’avant-
dernière an-
née du cycle 
supérieur 

l’antépénultième 
année du second 
cycle 

A. E. M. 
    

Avant-
dernière an-
née 

1er tri-
mestre 

               

2e tri-
mestre 

               

Dernière an-
née 

1er tri-
mestre 

               

2e tri-
mestre 

               

Moyenne des notes de 
l’année 

               

Épreuve écrite                

Épreuve orale                

Note finale                

  

Nombre de points dans les quatre matières de l’examen écrit dont les notes sont multipliées par 2 
(notation doublée) : 

 

Nombre de points dans les trois autres matières d’examen dont les notes sont multipliées par 1 
(notation simple) : 

 

  

 Nombre total de points :  
 

 Note moyenne :  
 

Résultat de l’examen : réussi/non réussi 
 
……………………………….    ……………………………………………. 
(Jour de la délibération finale)    (Signature du président du jury d’examen) 
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ANNEXE 3 AU RÈGLEMENT PORTANT ORGANISATION DE L’EXAMEN DE BACCA-
LAURÉAT ALLEMAND OUVERT AUX CANDIDATS ISSUS DES SECTIONS GER-
MANOPHONES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PUBLIC DE LA RÉPU-
BLIQUE D’ESTONIE 

Tableau de conversion du nombre 
total de points en une note moyenne 

Nombre total de points 

Note moyenne 

  
165-151 1.0 
150-148 1.1 
147-145 1.2 
144-141 1.3 
140-138 1.4 
137-135 1.5 
134-131 1.6 
130-128 1.7 
127-125 1.8 
124-122 1.9 
121-118 2.0 
117-115 2.1 
114-112 2.2 
111-108 2.3 
107-105 2.4 
104-102 2.5 
101-98 2.6 
97-95 2.7 
94-92 2.8 
91-89 2.9 
88-85 3.0 
84-82 3.1 
81-79 3.2 
78-75 3.3 
74-72 3.4 
71-69 3.5 
68-65 3.6 
64-62 3.7 
61-59 3.8 
58-56 3.9 

55 4.0 
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No. 48799 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Jordan 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the Hashemite Kingdom of 
Jordan concerning the encouragement and reciprocal protection of investments (with 
protocol). Bremen, 13 November 2007 

Entry into force:  28 August 2010 by the exchange of instruments of ratification, in accordance 
with article 14  

Authentic texts:  Arabic, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Jordanie 

Accord entre la République fédérale d'Allemagne et le Royaume hachémite de Jordanie rela-
tif à la promotion et à la protection réciproque des investissements (avec protocole). 
Bremen, 13 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  28 août 2010 par échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 14  

Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE RELATIF À LA PROMOTION ET À 
LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et le Royaume hachémite de Jordanie (ci-après dénom-
més les « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier la coopération économique entre les deux États, 
Décidés à créer des conditions propices à l’investissement par tous investisseurs de l’un dans 

le territoire de l’autre État, et 
Considérant que la promotion et la protection conventionnelle de tous investissements sont de 

nature à stimuler l’entreprise privée et à accroître la prospérité dans l’intérêt de l’un et l’autre pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1) Le terme « investissements » s’entend de biens de toute nature investis directement ou in-
directement par tous investisseurs d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre, y compris, 
mais sans s’y limiter : 

a) Tous biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels qu’hypothèques, 
nantissements, gages, usufruits et autres droits similaires; 

b) Toutes actions de sociétés et autres formes de participation au capital de sociétés; 
c) Toutes créances de somme d’argent ou prestations appréciables en argent; 
d) Tous droits de propriété intellectuelle, dont droits d’auteur, brevets, brevets de modèle 

d’utilité, marques déposées, marques de commerce, dénominations commerciales et secrets com-
merciaux, procédés techniques, savoir-faire et fonds de commerce; 

e) Toutes concessions industrielles ou commerciales de droit public, y compris aux fins de 
prospection, d’extraction et d’exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme des biens investis est sans effet sur leur caractère 
d’investissements. 

2) Le terme « rendements » s’entend de produits tirés de tout investissement pendant une pé-
riode donnée sous la forme de profits, dividendes, intérêts, redevances ou commissions. 

3) Le terme « investisseurs » s’entend : 
a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

- De tous ressortissants allemands au sens de la loi fondamentale de la République fé-
dérale d’Allemagne; 

- De toute personne morale et toute société de commerce ou autre société ou 
association dotée ou non de la personnalité juridique, ayant son siège dans le territoire de la Partie 
contractante, et exerçant des activités à but lucratif ou non; 
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b) En ce qui concerne le Royaume hachémite de Jordanie : 
- De toute personne physique ressortissante du Royaume hachémite de Jordanie au 

sens de la législation jordanienne; 
- De toute personne morale et toute société de commerce ou autre société, association, 

partenariat constitués ou dûment fondées sous l’empire de la législation jordanienne et menant ef-
fectivement quelque activité économique en territoire jordanien.  

Article 2. Promotion et autorisation des investissements 

Chaque Partie contractante encourage, autant que faire se peut, tous investissements dans son 
territoire par tous ressortissants de l’autre Partie contractante, et autorise tous investissements dans 
le respect de sa législation. En tout état de cause, chaque Partie contractante accorde, sur son terri-
toire, un traitement juste et équitable à tous investissements. Ni l’une ni l’autre Partie contractante 
n’entrave, par quelque mesure arbitraire ou discriminatoire, la gestion, la conservation, l’usage, la 
jouissance ou la cession d’investissements, réalisés sur son territoire par tous investisseurs de 
l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée 

1) Aucune des Parties contractantes ne réserve sur son territoire à tous investissements déte-
nus ou contrôlés par tous investisseurs de l’autre Partie contractante, un traitement moins favorable 
que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres ressortissants ou à ceux de ressortis-
sants de quelque État tiers. 

2) Aucune des Parties contractantes ne réserve sur son territoire à tous investisseurs de 
l’autre Partie contractante s’agissant de toute activité liée à leurs investissements, un traitement 
moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux de quelque État 
tiers. 

3) Ledit traitement ne s’étend pas aux privilèges que l’une ou l’autre Partie contractante ac-
corde aux investisseurs d’États tiers à raison de son appartenance à toute union douanière ou éco-
nomique, à tout marché commun ou à toute zone de libre-échange. 

4) Ledit traitement ne s’étend pas aux privilèges que l’une ou l’autre Partie contractante ac-
corde aux investisseurs d’États tiers en vertu de toute convention de non double imposition ou de 
toutes autres conventions fiscales. 

5) Ledit traitement ne s’étend pas aux privilèges accordés par l’une ou l’autre Partie contrac-
tante dans toute zone économique spéciale sans distinction entre investisseurs nationaux et étran-
gers. 

Article 4. Indemnisation en cas d’expropriation 

1) Chaque Partie contractante doit entières sécurité et protection à tous investissements ef-
fectués dans son territoire par tous investisseurs de l’autre Partie contractante. 

2) Nuls investissements de ressortissants d’une Partie contractante dans le territoire de 
l’autre, peuvent, directement ou indirectement, faire l’objet d’expropriation, de nationalisation ou 
de toutes autres mesures opérant expropriation ou nationalisation, si ce n’est pour cause d’utilité 
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publique, et ce, moyennant indemnisation. Toute indemnisation doit correspondre à la valeur mar-
chande de l’investissement exproprié établie immédiatement avant la date à laquelle 
l’expropriation, la nationalisation ou la mesure semblable effective ou envisagée a acquis valeur de 
fait de notoriété publique. Réglée promptement, l’indemnisation produira jusqu’à la date de ver-
sement des intérêts calculés au taux bancaire usuel; elle est effectivement réalisable et librement 
rapatriable. Il sera pourvu au calcul et au versement du montant de l’indemnisation avant ou au 
moment de l’expropriation. La légalité de l’expropriation et le montant de l’indemnisation sont 
susceptibles de recours par toutes voies de droit ouvertes. 

3) Chaque Partie contractante accorde à tout investisseur de l’autre qui, par suite de guerre 
ou conflit armé, de révolution, d’état d’urgence interne ou de soulèvement, aura subi quelque perte 
à l’occasion de ses investissements dans son territoire un traitement au moins aussi favorable que 
celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs aux fins de restitution, d’indemnisation ou de toute 
autre forme de réparation, tous paiements dus à ce titre devant être librement rapatriables. 

4) Les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent, sur le territoire de l’autre, de la 
clause de la nation la plus favorisée s’agissant des matières visées au présent article. 

Article 5. Libre rapatriement de produits d’investissements 

Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre le libre rapatriement des pro-
duits tirés de tout investissement, dont : 

a) Le capital et tous fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation de 
l’investissement; 

b) Tous rendements; 
c) Tout remboursement de prêts; 
d) Tout produit de la liquidation ou de la cession totale ou partielle de l’investissement; 
e) L’indemnisation visée à l’article 4. 

Article 6. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes effectue un paiement au bénéfice d’un de ses investisseurs, 
en vertu de quelque garantie par elle souscrite vis-à-vis de tout investissement dans le territoire de 
l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît la cession en vertu de la loi ou de toute conven-
tion de tous droits ou créances dudit investisseur à la première Partie contractante. La deuxième 
Partie contractante reconnaît en outre que ladite Partie contractante est subrogée dans lesdits droits 
ou créances et habilitée à les exercer ou à les faire valoir dans la même mesure que son prédéces-
seur en titre, les droits que la première Partie contractante tire de l’article 10 ne s’en trouvant nul-
lement remis en cause. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 4 ainsi que celles de 
l’article 5 sont applicables mutatis mutandis à la cession de tous paiements dus à la Partie contrac-
tante cessionnaire. 

Article 7. Modalités de rapatriement 

1) Il sera procédé sans délai à tous rapatriements visés aux paragraphes 2 ou 3 de l’article 4 
et aux articles 5 ou 6, au cours du marché à la date de l’opération.  
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2) En l’absence de marché des changes, sera retenu le cours croisé ainsi obtenu, tel 
qu’appliqué par le Fonds monétaire international à la date de paiement aux fins de la conversion 
desdites monnaies en droits de tirage spéciaux.  

Article 8. Autres obligations 

1) Si, outre du présent Accord, il résulte de la législation de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante ou d’obligations dérivées du droit international positif ou souscrites postérieurement entre les 
Parties quelque disposition générale ou spéciale ouvrant droit aux investissements de tous investis-
seurs de l’autre Partie contractante à un traitement plus favorable que celui envisagé par le présent 
Accord, ladite disposition l’emportera sur le présent Accord, pour autant qu’elle soit plus favo-
rable. 

2) Chaque Partie contractante s’acquittera de toutes autres obligations par elle souscrites vis-
à-vis de tous investissements réalisés dans son territoire par tout investisseur de l’autre. 

Article 9. Champ d’application 

Le présent Accord vise tous investissements réalisés avant son entrée en vigueur dans le terri-
toire de l’une ou l’autre Partie contractante sous l’empire de sa législation. 

Article 10. Règlement des différends entre Parties contractantes 

1) Tout différend survenant entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera, autant que faire se peut, réglé par les gouvernements de l’une 
et de l’autre Parties contractantes. 

2) S’il n’a pu être réglé par cette voie, le différend sera, à la demande de l’une ou l’autre 
Partie contractante, soumis à arbitrage par un tribunal arbitral. 

3) Le tribunal arbitral est institué ad hoc selon les modalités suivantes : chaque Partie 
contractante désigne un arbitre, les deux arbitres ainsi désignés devant s’accorder sur le choix d’un 
ressortissant de quelque État tiers qui sera désigné président dudit tribunal par les gouvernements 
des deux Parties contractantes. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de deux (2) mois, le 
président devant l’être dans un délai de trois (3) mois à compter de la date à laquelle l’une des 
Parties contractantes aura signifié à l’autre son intention de soumettre le différend à arbitrage. 

4) S’il n’y est pas procédé dans les délais fixés au paragraphe 3 ci-dessus, l’une ou l’autre 
Partie contractante pourra unilatéralement inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
procéder aux désignations requises. Si le Président de la Cour est ressortissant de l’une ou l’autre 
Partie contractante ou s’il est empêché d’agir, pour tout autre motif, il appartiendra au Vice-
Président de la Cour de procéder auxdites désignations. Si ce dernier est ressortissant de l’une ou 
l’autre Partie contractante ou également empêché d’agir, il y sera procédé par le doyen de la Cour, 
qui n’est pas ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

5) Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix, sa sentence ayant force exécutoire. 
Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais exposés par l’arbitre par elle désigné ainsi 
que ceux de ses agents à l’occasion de la procédure arbitrale, les frais occasionnés par la fonction 
de président et tous autres frais étant également répartis entre les deux Parties contractantes. Le tri-
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bunal arbitral peut fixer tout autre règlement concernant les dépenses. En toutes autres matières, il 
arrête sa propre procédure.  

Article 11. Règlement de différends entre une Partie contractante et tout investisseur de l’autre 
Partie contractante 

1) Tout différend relatif à quelque investissement opposant une Partie contractante à tout in-
vestisseur de l’autre sera, autant que faire se peut, réglé à l’amiable entre les parties en présence. 

2) S’il n’a pu être réglé dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle il a été sou-
levé par l’une ou l’autre des parties en présence, le différend sera, à la demande de l’investisseur 
de l’autre Partie contractante, à titre subsidiaire ou consécutif soumis : 

a) À tout tribunal compétent de la Partie contractante territoire d’accueil de l’investissement; 
b) À arbitrage international conformément : 

- À la Convention du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux inves-
tissements entre États et ressortissants d’autres États (Convention CIRDI); ou 

- Au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit com-
mercial international (CNUDCI); ou  

- Au Règlement d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale (CCI); ou  
- À tout autre mode de règlement de différend convenu entre les parties en présence.  

Chaque Partie contractante signifie par la présente son consentement auxdites procédures 
d’arbitrage internationales. 

3) La sentence est revêtue de force exécutoire et susceptible des seuls recours ou voies de 
droit ouverts par les mécanismes susmentionnés. Il est procédé à son exécution conformément aux 
prescriptions du droit interne. 

4) La Partie contractante partie au différend ne peut, à l’occasion de la procédure d’arbitrage 
ou de l’exécution de la sentence, tirer objection de ce que l’investisseur de l’autre Partie contrac-
tante a obtenu en tout ou partie réparation du préjudice par lui subi en vertu de quelque contrat 
d’assurance. 

Article 12. Relations entre Parties contractantes 

Les dispositions du présent Accord demeurent en vigueur en cas de conflit entre les Parties 
contractantes, sans préjudice du droit qu’elles tirent l’une et l’autre du droit international général 
de prendre toutes mesures temporaires, ces mesures devant être rapportées au plus tard à la date ef-
fective de cessation du conflit, que les relations diplomatiques aient été ou non rétablies entre les 
Parties contractantes.  

Article 13. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord.  
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Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord sera ratifié; les instruments de ratification devant être échangés dans 
les meilleurs délais. 

2) Le présent Accord entrera en vigueur un (1) mois après la date d’échange des instruments 
de ratification. Il le restera pendant une période de dix (10) ans et sera, par la suite, reconduit pour 
une période indéterminée, à moins que l’une ou l’autre Partie contractante ne le dénonce par la 
voie diplomatique en adressant à l’autre préavis écrit un an avant son expiration. Après l’expiration 
de la période de dix (10) ans, le présent Accord pourra être dénoncé à tout moment par l’une ou 
l’autre Partie contractante par la voie diplomatique moyennant préavis écrit d’un (1) an. 

3) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, le Traité entre la République fédérale 
d’Allemagne et le Royaume hachémite de Jordanie du 15 juillet 1974 relatif à la promotion et à la 
protection réciproque des investissements, le protocole s’y rapportant et l’échange de notes du 
même jour, seront éteints.  

4) Les dispositions des articles 1 à 13 du présent Accord continueront de produire effet pen-
dant quinze (15) ans au-delà de sa date d’extinction s’agissant de tous investissements antérieurs à 
cette date. 

FAIT à Brême le 13 novembre 2007 en double exemplaire en langues allemande, arabe et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les versions 
allemande et arabe, le texte anglais primera. 

Pour la République fédérale d’Allemagne :  
KLAUSS BURKHARDT 

Pour le Royaume hachémite de Jordanie :  
MAEN NSOUR 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PRO-
TECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et le Royaume hachémite de Jordanie sont convenus des 
dispositions suivantes à titre de protocole à l’Accord du 13 novembre 2007 relatif à la promotion 
et à la protection réciproque des investissements : 

1) Article premier 
a) L’expression « Directement investi » s’entend de tout investissement effectué par tout res-

sortissant d’une Partie contractante par le biais de toute société entièrement ou partiellement déte-
nue par lui et dont le siège est établi dans le territoire de l’autre Partie contractante.  

b) Les produits de l’investissement ou du réinvestissement jouissent de la même protection 
que l’investissement initial.  

c) Sans préjudice de tous autres modes de détermination de la nationalité, est réputée ressor-
tissante d’une Partie contractante toute personne titulaire d’un passeport national délivré par les 
autorités compétentes de ladite Partie contractante. 

2) Article 2 
L’Accord est applicable dans les secteurs de la zone économique exclusive et du plateau 

continental pour autant que le droit international permette à la Partie contractante concernée d’y 
exercer sa souveraineté ou sa juridiction.  

3) Article 3 
a) Sont réputés valoir « activité » au sens du paragraphe 2 de l’article 3 notamment mais 

sans s’y limiter, la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance de tout investissement. Sont notam-
ment réputés valoir « traitement moins favorable » au sens du paragraphe 2 de l’article 3, tout trai-
tement inégal s’agissant de toutes restrictions à l’achat de matières premières, de matières auxi-
liaires, d’énergie ou de combustible ou de moyens de production ou d’exploitation de toute nature, 
toutes entraves à la commercialisation de produits à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, ainsi 
que toute autre mesure ayant des effets analogues. Ne sont pas réputées valoir « traitement moins 
favorable », au sens de l’article 3, toutes mesures dictées par la sécurité et l’ordre publics, la santé 
publique ou les bonnes mœurs. 

b) Les dispositions de l’article 3 ne font pas obligation à une Partie contractante d’étendre à 
des investisseurs résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante, le bénéfice d’exonérations, 
abattements ou avantages fiscaux réservés par sa législation fiscale, aux seuls investisseurs résidant 
sur son territoire. 

c) Chaque Partie contractante examine avec bienveillance dans le respect de leur législation 
interne, toutes demandes d’entrée et d’autorisation de séjour introduites par toutes personnes rele-
vant de l’autre qui désirent entrer dans son territoire en relation avec quelque investissement, ainsi 
que par toutes personnes au service de l’autre Partie contractante qui souhaiteraient entrer sur son 
territoire et y séjourner à l’occasion de quelque investissement en vue d’y exercer une activité ré-
munérée. Chaque Partie contractante examine également avec bienveillance toutes demandes de 
permis de travail. 
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4) Article 7 
Est réputé opéré « sans délai » au sens du paragraphe 1 de l’article 7, tout rapatriement inter-

venu dans les délais normaux nécessaires à l’accomplissement des formalités prescrites à cet effet. 
La période considérée court à compter du jour où la demande aura été faite à cette fin, ne pouvant 
en aucun cas dépasser deux (2) mois. 

5) En cas de transport de biens ou de personnes en relation avec tous investissements, une 
Partie contractante n’exclue ni entrave les opérations de transport de l’autre Partie contractante et 
délivre, en cas de besoin, toutes autorisations nécessaires à cette fin. La présente disposition 
s’applique au transport : 

a) De biens destinés directement à tout investissement au sens du présent Accord ou achetés 
sur le territoire d’une Partie contractante ou d’un État tiers par telle entreprise ou pour le compte 
de telle entreprise dans laquelle sont investis des biens au sens du présent Accord; 

b) De personnes voyageant à l’occasion de tout investissement. 
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No. 48800 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Tajikistan 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Tajikistan concerning the secondment of experts of the Ger-
man Development Service (hereinafter referred to as the DED) and the establishment of 
a local office of the DED. Dushanbe, 3 December 2010 

Entry into force:  3 December 2010, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German, Russian and Tajik 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Tadjikistan 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement de la République du Tadjikistan concernant le détachement d'experts du Service 
allemand de développement (ci-après dénommé le DED) et l'établissement d'un bureau 
local du DED. Douchanbé, 3 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2010, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  allemand, russe et tadjik 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Entry into force:  20 October 2010, in accordance with its provisions  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Arrangement relatif à la coopération financière entre le Gouvernement de la République fé-
dérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire. Abidjan, 
18 octobre 2010 et 20 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  20 octobre 2010, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE D’ÉTHIOPIE RELATIF À LA PROMO-
TION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la République fédérale démocratique d’Éthiopie, 
Désireuses d’intensifier la coopération économique entre les deux États, 
Décidées à créer des conditions propices à l’investissement par tous investisseurs de l’un dans 

le territoire de l’autre État, 
Considérant que la promotion et la protection conventionnelle de tous investissements sont de 

nature à stimuler l’entreprise privée et à contribuer à la prospérité de l’un et l’autre pays, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité 
1. Le terme « investissements » s’entend de biens de toute nature, notamment : 
a) De tous biens meubles et immeubles ainsi que de tous autres droits réels tels 

qu’hypothèques, nantissements et gages; 
b) De toutes actions de sociétés et autres formes de prise de participation au capital de socié-

tés; 
c) De toutes créances de somme d’argent ou prestations appréciables en argent; 
d) De tous droits de propriété intellectuelle, dont droits d’auteur, brevets, brevets de modèle 

d’utilité, marques déposées, marques de commerce, dénominations commerciales et secrets com-
merciaux, procédés techniques, savoir-faire et fonds de commerce; 

e) De toutes concessions industrielles ou commerciales de droit public, y compris aux fins 
de prospection, d’extraction et d’exploitation de ressources naturelles; 

Toute modification de la forme de tous biens investis est sans effet sur leur caractère 
d’investissements. 

2. Le terme « rendements » s’entend de produits tirés de tout investissement pendant une pé-
riode donnée sous la forme de profit, dividendes, intérêts, redevances ou commissions. 

3. Le terme « investisseurs » s’agissant de l’une ou l’autre Partie contractante s’entend : 
a) De toute personne physique qui 
– En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, est ressortissante allemande au 

sens de la loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne, et 
– En ce qui concerne la République fédérale démocratique d’Éthiopie, est ressortissante 

Éthiopienne au regard de la législation Éthiopienne applicable; 
b) De toute personne morale, y compris toute société de commerce ou autre société ou asso-

ciation et autre entité dotée ou non de la personnalité juridique, ayant son siège dans le territoire de 
la Partie contractante, et exerçant des activités à but lucratif ou non. 
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4. Le terme « territoire » s’entend : 
a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
De tout territoire d’application de la loi allemande et de tout territoire sur lequel la République 

fédérale d’Allemagne exerce sa souveraineté ou sa juridiction en vertu du droit international; 
b) En ce qui concerne la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
De tout territoire constituant la République fédérale démocratique d’Éthiopie telle que recon-

nue en droit international.  

Article 2. Promotion et autorisation des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage, de par sa politique, tous investissements dans son 
territoire par tous investisseurs de l’autre Partie contractante, tous investissements qu’elle autorise 
dans le respect de sa législation. 

2. En tout état de cause, chaque Partie contractante accorde, en vertu du présent Traité, un 
traitement juste et équitable ainsi que totale protection à tous investissements réalisés dans son ter-
ritoire par tous investisseurs de l’autre, la même protection devant être accordée aux rendements 
de tout investissement ou réinvestissement. 

3. Ni l’une ni l’autre Partie contractante n’entrave, par quelque mesure arbitraire ou discri-
minatoire, la gestion, la conservation, l’usage ou la jouissance de tous investissements réalisés dans 
son territoire par tous investisseurs de l’autre. 

4. Chaque Partie contractante examine de bonne foi dans le respect de sa législation interne 
tous demandes d’entrée et d’autorisation de séjour dans son territoire introduites par toutes per-
sonnes ressortissantes de l’autre qui désireraient y entrer à l’occasion de quelque investissement, 
ainsi que par toutes personnes au service de l’autre Partie contractante qui souhaiteraient entrer 
dans son territoire et y séjourner à l’occasion de quelque investissement en vue d’y exercer 
quelque activité rémunérée, toutes demandes de permis de travail devant également être examinées 
de bonne foi. 

5. Les investisseurs de l’une et l’autre Parties contractantes ont le droit d’emprunter des 
moyens de transport internationaux aux fins du transport de personnes et de biens d’équipement di-
rectement liés à tout investissement au sens du présent Traité et ce, sans préjudice des droits et 
obligations résultant de tous accords bilatéraux ou multilatéraux en la matière liant l’une ou l’autre 
Partie. 

Article 3. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée 

1. Dès lors qu’elle a autorisé tel investissement conformément à sa législation en la matière, 
chaque Partie contractante réservera audit investissement un traitement au moins aussi favorable 
que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres ressortissants ou à ceux de ressortis-
sants de quelque État tiers. 

2. Aucune des Parties contractantes ne réserve sur son territoire à tous investisseurs de 
l’autre Partie contractante, s’agissant d’activités telles que la gestion, la conservation, l’usage, la 
jouissance et la libre disposition de leurs investissements, un traitement moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux de quelque État tiers. 
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3. Sont réputés constituer « traitement moins favorable » au sens du présent article tout trai-
tement inégal s’agissant de toutes restrictions mises à l’achat de matières premières, de matières 
auxiliaires, d’énergie ou de combustible ou encore de moyens de production ou d’exploitation de 
toute nature, toutes entraves à la vente en gros de produits à l’intérieur ou à la commercialisation 
de produits à l’extérieur du pays, ainsi que toutes autres mesures ayant des effets analogues. Ne 
sont pas réputées constituer « traitement moins favorable » au sens du présent article, toutes me-
sures dictées par la sécurité et l’ordre publics, la santé publique ou les bonnes mœurs. 

4. Ledit traitement favorable ne s’étend pas aux privilèges que l’une ou l’autre Partie con-
tractante accorde aux investisseurs d’États tiers à raison de son appartenance ou de son association 
à toute union douanière ou économique, à tout marché commun ou à toute zone de libre-échange 
ou encore en vertu de toute convention de non double imposition ou de toutes autres conventions 
fiscales. 

5. Les dispositions du présent article ne font pas obligation à une Partie contractante 
d’accorder à des investisseurs résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante le bénéfice 
d’exonérations, abattements ou avantages fiscaux réservés par sa législation fiscale aux seuls in-
vestisseurs résidant sur son territoire. 

Article 4. Protection des investissements et indemnisation en cas d’expropriation 

1. Chaque Partie contractante doit entières sécurité et protection à tous investissements réa-
lisés dans son territoire par tous investisseurs de l’autre.  

2. Les investissements de ressortissants d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre 
ne peuvent faire l’objet d’expropriation, de nationalisation ou de toutes autres mesures opérant ex-
propriation ou nationalisation, si ce n’est aux conditions suivantes : 

a) La mesure résulte d’une déclaration pour cause d’utilité publique et obéit à la légalité; 
b) La mesure n’est pas discriminatoire; et 
c) La mesure est prise moyennant prompte, juste et effective indemnisation.  
3. Toute indemnisation doit correspondre à la valeur marchande de l’investissement expro-

prié établie immédiatement avant la date à laquelle l’expropriation, la nationalisation ou la mesure 
semblable effective ou envisagée a acquis valeur de fait de notoriété publique. Réglée prompte-
ment, l’indemnisation produira jusqu’à la date de versement des intérêts au taux bancaire usuel; 
elle doit être effectivement réalisable et librement rapatriable. Il sera pourvu au calcul du montant 
de l’indemnisation au plus tard au moment de l’expropriation, de la nationalisation ou de toute me-
sure comparable. 

4. La légalité de l’expropriation, de la nationalisation ou de toute mesure comparable et le 
montant de l’indemnisation sont susceptibles de recours par toutes voies de droit ouvertes. 

5. Les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent sur le territoire de l’autre de la 
clause de la nation la plus favorisée s’agissant des matières visées au présent article. 

Article 5. Réparation de pertes 

1. Chaque Partie contractante accorde à tout investisseur de l’autre qui, par suite de guerre 
ou conflit armé, de révolution, d’état d’urgence interne ou de soulèvement, aura subi quelque perte 
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à l’occasion de ses investissements dans son territoire un traitement au moins aussi favorable que 
celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs aux fins de restitution, d’indemnisation ou de toute 
autre forme de réparation, tous paiements dus à ce titre devant être librement rapatriables. 

2. Les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent, sur le territoire de l’autre, de la 
clause de la nation la plus favorisée s’agissant des matières visées au présent article. 

Article 6. Libre rapatriement de paiements 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre le libre rapatriement de 
paiements liés à tout investissement, dont : 

a) Le capital et tous fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation de 
l’investissement; 

b) Tous rendements; 
c) Tout remboursement de prêts; 
d) Tout produit de la liquidation ou de la cession totale ou partielle de l’investissement; 
e) L’indemnisation visée à l’article 4; 
f) Tous gains de ressortissants de l’autre Partie contractante employés à l’occasion de tout 

investissement. 
2. Il est procédé sans délai à tout rapatriement en vertu des paragraphes 2 ou 3 de l’article 4, 

du présent article ou de l’article 7 au taux de change applicable dans une monnaie librement con-
vertible. Est réputé opéré « sans délai » tout rapatriement intervenu dans les délais normaux néces-
saires à l’accomplissement des formalités prescrites à cet effet. La période considérée court à 
compter du jour où la demande aura été faite à cette fin, accompagnée de tous les documents utiles 
et ne pouvant en aucun cas dépasser deux (2) mois. 

3. Le taux de change retenu doit correspondre aux taux de conversion en dollars des États-
Unis des monnaies considérées en vigueur dans les pays concernés. 

Article 7. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes effectue un paiement au bénéfice d’un de ses investisseurs, 
en vertu de quelque garantie par elle souscrite vis-à-vis dudit investissement dans le territoire de 
l’autre Partie contractante, cette dernière, sans préjudice des droits que la première Partie contrac-
tante tire de l’article 10, reconnaît la cession en vertu de la loi ou de toute convention de tous 
droits ou créances dudit investisseur à la première Partie contractante. La deuxième Partie contrac-
tante reconnaît en outre que ladite Partie contractante est subrogée dans lesdits droits ou créances 
(créances cédées) et habilitée à les exercer ou à les faire valoir dans la même mesure que son pré-
décesseur en titre. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 4 ainsi que celles de 
l’article 6 sont applicables mutatis mutandis au rapatriement de tous paiements effectués en vertu 
desdites créances cédées. 
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Article 8. Applicabilité d’autres dispositions 

1. Si, outre du présent Traité, il résulte de la législation de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante ou d’obligations dérivées du droit international positif ou souscrites postérieurement entre les 
Parties contractantes quelque disposition générale ou spéciale ouvrant droit aux investissements de 
tous investisseurs de l’autre Partie contractante à un traitement plus favorable que celui envisagé 
par le présent Traité, ladite disposition l’emportera sur le présent Traité, pour autant qu’elle soit 
plus favorable. 

2. Chaque Partie contractante s’acquittera de toutes autres obligations par elle souscrites par 
écrit vis-à-vis de tous investissements réalisés dans son territoire par tout investisseur de l’autre. 

Article 9. Champ d’application 

Le présent Traité vise tous investissements réalisés avant ou après son entrée en vigueur dans 
le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante sous l’empire de sa législation. Il ne trouve ce-
pendant pas application en présence de toutes actions et créances nées de différends survenus avant 
son entrée en vigueur. 

Article 10. Règlement des différends entre Parties contractantes 

1. Tout différend survenant entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Traité sera, autant que faire se peut, réglé par les gouvernements de l’une 
et l’autre Parties contractantes par voie de consultation. 

2. S’il n’a pu être réglé par cette voie, le différend sera, à la demande de l’une ou l’autre 
Partie contractante, soumis à arbitrage par un tribunal arbitral international. 

3. Le tribunal arbitral est institué ad hoc selon les modalités suivantes : chaque Partie 
contractante désigne un arbitre, les deux arbitres ainsi désignés devant s’accorder sur le choix d’un 
ressortissant de quelque État tiers qui sera désigné président dudit tribunal par les gouvernements 
des deux Parties contractantes. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de deux (2) mois, le 
président devant l’être dans un délai de trois (3) mois à compter de la date à laquelle l’une des 
Parties contractantes aura signifié à l’autre son intention de soumettre le différend à arbitrage. 

4. S’il n’y est pas procédé dans les délais fixés au paragraphe 3 ci-dessus, l’une ou l’autre 
Partie contractante pourra unilatéralement inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
procéder aux désignations requises. Si le Président de la Cour est ressortissant de l’une ou l’autre 
Partie contractante ou empêché d’agir, pour tout autre motif, il appartiendra au Vice-Président de 
la Cour de procéder auxdites désignations. Si ce dernier est ressortissant de l’une ou l’autre Partie 
contractante ou également empêché d’agir, il y sera procédé par le doyen de la Cour qui n’est pas 
ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix, sa sentence ayant force exécutoire. 
Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais exposés par l’arbitre par elle désigné ainsi 
que ceux de ses agents à l’occasion de la procédure arbitrale, les frais occasionnés par la fonction 
de président et tous autres frais étant également répartis entre les deux Parties contractantes. Le tri-
bunal arbitral peut statuer différemment concernant les dépens. En toutes autres matières, il arrête 
sa propre procédure.  
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Article 11. Règlement de différends entre une Partie contractante et tout investisseur 
de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend relatif à quelque investissement opposant une Partie contractante à tout in-
vestisseur de l’autre sera, autant que faire se peut, réglé à l’amiable entre les parties en présence. 

2. S’il n’a pu être réglé dans un délai de six (6) mois à compter de la date à laquelle il a été 
soulevé par l’une ou l’autre des parties en présence, le différend sera, à la demande de 
l’investisseur partie audit différend, soumis : 

a) À tout tribunal compétent de la Partie contractante territoire d’accueil de l’investissement; 
b) À tout tribunal ad hoc institué en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); 
c) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements insti-

tué par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et 
ressortissants d’autres États ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, si les deux Par-
ties contractantes y sont parties; ou 

d) Au Mécanisme supplémentaire conformément au règlement du Mécanisme supplémen-
taire pour l’administration de procédures par le Secrétariat du Centre international pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements, si au moins l’une des Parties contractantes est par-
tie à la Convention visée à l’alinéa c) ci-dessus.  

3. Tout investisseur de la République fédérale d’Allemagne qui en saisit un tribunal de la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie ne pourra soumettre le différend à arbitrage interna-
tional que si le tribunal interne saisi n’a pas encore statué définitivement. 

4. La sentence est revêtue de force exécutoire et susceptible des seuls recours ou voies de 
droit ouverts par les mécanismes susmentionnés. Il est procédé à son exécution conformément aux 
prescriptions du droit interne. 

5. La Partie contractante partie au différend ne peut, à l’occasion de la procédure d’arbitrage 
ou de l’exécution de la sentence, tirer objection de ce que l’investisseur de l’autre Partie contrac-
tante a obtenu en tout ou partie réparation du préjudice par lui subi en vertu de quelque contrat 
d’assurance visé à l’article 7. 

6. Si les deux Parties contractantes deviennent parties à la Convention du 18 mars 1965 pour 
le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
tous différends entre les parties en présence résultant du présent article seront soumis à arbitrage 
en vertu de ladite Convention, à moins que celles-ci n’en conviennent autrement; chaque Partie 
contractante signifie par la présente son consentement à ladite procédure. 

7. Tout investisseur qui, se prévalant de quelque accord d’investissement conclu entre lui et 
l’autre Partie contractante, saisit un mécanisme de règlement de différends distinct ne pourra invo-
quer les paragraphes 1 à 6 du présent article que si l’organe compétent en vertu dudit accord n’a 
pas statué dans un délai de dix-huit (18) mois à compter de la date de saisine du mécanisme ou si 
celui-ci statue en méconnaissance des dispositions du présent Traité. 
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Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Traité sera soumis à ratification, les instruments de ratification devant être 
échangés dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur un (1) mois après la date d’échange des instruments 
de ratification. Il le restera pendant une période de dix (10) ans et sera, par la suite, reconduit pour 
une durée indéterminée, à moins que l’une ou l’autre Partie contractante ne le dénonce par la voie 
diplomatique en adressant à l’autre préavis écrit un (1) an avant son expiration. Après l’expiration 
de la période de dix (10) ans, le présent Traité pourra être dénoncé à tout moment par l’une ou 
l’autre Partie contractante par la voie diplomatique moyennant préavis écrit d’un (1) an. 

3. Les dispositions des articles premier à 11 du présent Traité continueront de produire effet 
pendant quinze (15) ans au-delà de sa date d’extinction s’agissant de tous investissements anté-
rieurs à cette date. 

4. Le présent Traité demeurera en vigueur, qu’il existe ou non des relations diplomatiques 
ou consulaires entre les États contractants. 

FAIT à Addis-Abeba le 19 janvier 2004 en double exemplaire en langues allemande et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
JÜRGEN CHROBOG 

Pour la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
TEKEDA ALEMU 
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and 
 

Peru 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Peru concerning financial cooperation reprogrammed for the 
project "Attendant Measure for the Programme for Fast-acting Measures". Lima, 
15 March 2007 and 14 April 2008 

Entry into force:  14 April 2008, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Pérou 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement de la République du Pérou concernant la reprogrammation de la coopération fi-
nancière pour le projet « Mesure d'accompagnement pour le programme de mesures à 
effets rapides ». Lima, 15 mars 2007 et 14 avril 2008 
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Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 4 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République de 
Moldova, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel de l’un et l’autre 
pays, 

Décidés à créer et entretenir des conditions propices à l’investissement par tous investisseurs 
de l’une des Parties contractantes dans le territoire de l’autre, 

Considérant que la promotion et la protection des investissements en vertu du présent Accord 
viendront stimuler les affaires et contribuer à l’essor économique de l’une et l’autre Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » s’entend de toute personne physique ou morale d’une Partie 

contractante qui investit dans le territoire de l’autre Partie contractante : 
a) L’expression « personne physique » s’entend de tout ressortissant de l’une ou l’autre Par-

tie contractante au sens de ses lois et règlements; 
b) L’expression « personne morale » s’entend de toute entité constituée sous l’empire des 

lois et règlements de l’une ou l’autre Partie contractante et qui a son siège social, son administra-
tion centrale ou son principal établissement dans le territoire de ladite Partie contractante. 

2. Le terme « investissement » s’entend des biens de toute nature investis par tout investis-
seur de l’une des Parties contractantes dans le territoire de l’autre conformément aux lois et règle-
ments de celle-ci, y compris, notamment : 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels tels que les hypo-
thèques, gages et droits similaires; 

b) Les parts, actions et obligations de toute société ou toute autre forme de prise de partici-
pation dans toute société; 

c) Les créances ou toute autre prestation conventionnelle appréciable en argent liées à tout 
investissement; 

d) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle, procédés techniques, savoir-faire et 
fonds de commerce; 

e) Les droits d’entreprise économique et commerciale résultant de la loi, de tout acte admi-
nistratif ou de toute convention, y compris les droits de prospection, de mise en valeur, 
d’extraction et d’exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme des biens investis ou réinvestis est sans effet sur leur caractère 
d’investissement, pour autant que ladite modification s’opère conformément aux lois et règlements 
de la Partie contractante hôte. 
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3. Le terme « rendements » qui s’entend du produit de tout investissement comprend no-
tamment les profits, dividendes, intérêts, plus-values, redevances et droits. 

4. Le terme « territoire » s’entend de l’espace géographique composé du sol et du sous-sol, 
des eaux intérieures et de l’espace aérien au-dessus du sol et des eaux territoriales sur lesquels la 
Partie contractante exerce sa souveraineté et sa juridiction conformément à sa législation et au 
droit international. 

Article 2. Promotion et admissions des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage, dans toute la mesure possible, l’investissement 
dans son territoire par tous investisseurs de l’autre Partie contractante, autorisant tous investisse-
ments dans le respect de ses lois et règlements. 

2. La Partie contractante qui autorise tout investissement dans son territoire accorde, sous 
l’empire de ses lois et règlements, tous permis, licences et conventions d’assistance technique, 
commerciale ou administrative liés audit investissement. 

3. Chaque Partie contractante entreprend de délivrer, chaque fois que nécessaire, et ce 
conformément à ses lois et règlements, toutes autorisations nécessaires à l’activité de consultants et 
de tous autres personnels qualifiés, quelle que soit leur nationalité. 

Article 3. Protection 

1. Chaque Partie contractante réserve aux investissements effectués dans son territoire par 
tout investisseur de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable et leur accorde to-
tales protection et sécurité, ne devant en aucun cas leur accorder un traitement moins favorable que 
celui prescrit par son droit interne et par le droit international. 

2. Aucune Partie contractante n’entrave, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, 
la gestion, l’entretien, l’usage ou la libre disposition de tous investissements. 

Article 4. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements de tous investisseurs de l’autre 
Partie contractante dans son territoire un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle ré-
serve à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le traitement le plus favorable à 
l’investisseur étant retenu. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante dans son territoire, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’usage ou la libre dispo-
sition de leurs investissements, un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle réserve à 
ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le traitement le plus favorable à l’investisseur 
concerné étant retenu. 

3. Tout traitement accordé en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peut être in-
terprété comme faisant obligation à toute Partie contractante d’étendre aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante et à leurs investissements le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège 
résultant de son appartenance ou association présente ou à venir, à : 

a) Toute zone de libre-échange, union douanière, union économique, union monétaire ou 
toute autre organisation d’intégration économique régionale; ou 
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b) Tout accord ou convention international à caractère entièrement ou essentiellement fiscal. 
4. Ne peuvent être qualifiées de « traitement moins favorable », au sens du présent article, 

toutes mesures tendant à sauvegarder la sécurité, l’ordre ou la santé publics. 

Article 5. Expropriation 

1. Il ne peut être procédé à aucune mesure de nationalisation ou d’expropriation ni à toute 
autre mesure valant nationalisation ou expropriation (ci-après dénommée « expropriation »), contre 
tout investissement d’investisseurs d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre Partie con-
tractante, si ce n’est pour cause d’utilité publique, et ce dans le respect de la légalité et en 
l’absence de toute discrimination, moyennant juste, prompte et effective indemnisation. 

2. Toute indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande reconnue aux investis-
sements immédiatement avant que l’expropriation effective ou envisagée ait acquis un caractère de 
notoriété publique, si cette seconde hypothèse se vérifie la première (dénommée ci-après « date 
d’évaluation »). 

3. La juste valeur marchande est calculée dans une devise librement convertible, au taux de 
change en vigueur sur le marché à la date d’évaluation. Sont inclus dans l’indemnisation tous inté-
rêts à calculer sur la base du cours de la monnaie d’évaluation et ce de la date de l’expropriation à 
celle du paiement. Versé promptement, le montant de l’indemnisation doit être effectivement réali-
sable et librement rapatriable. 

4. En vertu de la législation de la Partie contractante expropriatrice, l’investisseur lésé a le 
droit de saisir promptement toute instance judiciaire ou toute autre autorité compétente indépen-
dante de la Partie contractante d’une action en contestation, y compris relativement à l’évaluation 
de son investissement et de l’indemnisation, conformément aux principes résultant du présent ar-
ticle. 

5. La Partie contractante qui exproprie toute société fondée sous l’empire de sa législation, 
et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent des parts veillera à voir 
appliquer les dispositions du présent article de façon à garantir auxdits investisseurs prompte, juste 
et effective indemnisation. 

Article 6. Réparation de pertes 

1. Tout investisseur de l’une des Parties contractantes qui, par suite de guerre ou conflit ar-
mé, d’état d’urgence, de révolution, d’insurrection, de troubles à l’ordre public ou d’événements 
similaires survenus sur le territoire de l’autre Partie contractante, subit des pertes à l’occasion de 
ses investissements, se verra accorder par cette dernière un traitement au moins aussi favorable que 
celui qu’elle réserve à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le traitement le plus fa-
vorable étant retenu, aux fins de restitution, d’indemnisation, de réparation ou de toute autre forme 
de règlement. Tous paiements dus en conséquence doivent être effectués promptement, et être ef-
fectivement réalisables et librement négociables. 
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2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, tout investisseur d’une 
Partie contractante qui, en présence de l’une des situations visées au paragraphe précédent, subit 
sur le territoire de l’autre Partie contractante quelque perte par suite : 

a) De la réquisition de tout ou partie de son investissement par les forces ou autorités de la-
dite Partie; ou 

b) De la destruction de tout ou partie de son investissement par les forces ou les autorités de 
ladite Partie, destruction nullement commandée par la situation, 
se verra accorder par ladite Partie contractante prompte, juste et effective restitution ou réparation 
à raison de la perte subie, tous paiements dus en conséquence devant être effectués promptement et 
être effectivement réalisables et librement négociables. 

Article 7. Rapatriement de produits d’investissement 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante, dès 
lors que ces derniers se seront acquittés de leurs obligations fiscales, libre rapatriement de tous 
produits de leurs investissements, dont notamment : 

a) Le capital initial et les fonds additionnels nécessaires à l’entretien ou à l’accroissement 
des investissements; 

b) Tous rendements tels que définis à l’article premier; 
c) Tous fonds destinés au remboursement de prêts contractés à des fins d’investissement; 
d) Toute indemnisation ou réparation visée aux articles 5 et 6; 
e) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de tout investissement; 
f) Tous salaires et autres émoluments du personnel expatrié engagé aux fins de tout investis-

sement; 
g) Tous paiements découlant du règlement d’un contentieux. 
2. Tous rapatriements visés au présent Accord sont effectués sans délai, dans une monnaie 

librement convertible au taux de change en vigueur le jour de l’opération, conformément aux lois 
et règlements en vigueur dans le territoire d’accueil de l’investissement. 

3. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme empêchant telle 
Partie contractante d’honorer, de bonne foi, toutes obligations résultant de sa qualité de membre de 
quelque union économique et monétaire. 

Article 8. Application d’autres disposition 

1. Si, outre du présent Accord, il résulte de lois et règlements de l’une ou l’autre Partie 
contractante, ou d’obligations dérivées du droit international positif ou souscrites postérieurement 
entre elles par les Parties contractantes quelque disposition générale ou spéciale ouvrant droit aux 
investisseurs de l’autre Partie contractante à un traitement plus favorable que celui envisagé par le 
présent Accord, ladite disposition l’emportera sur le présent Accord, pour autant qu’elle soit plus 
favorable. 

2. Les dispositions du présent Accord sont sans effet sur tout traitement plus favorable que 
celui envisagé dans le présent Accord, qui aura été convenu entre l’une des Parties contractantes et 
tous investisseurs de l’autre Partie contractante. 
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Article 9. Subrogation 

Si telle Partie contractante ou l’un de ses démembrements effectue un paiement, à titre de pro-
vision, de garantie ou de contrat d’assurance contre tous risques non commerciaux, pour couvrir tel 
investissement réalisé par un de ses investisseurs dans le territoire de l’autre Partie contractante, 
cette dernière reconnaît la cession de tous droits ou actions dudit investisseur à la première Partie 
contractante ou à son démembrement désigné, ainsi que la faculté qui appartient à cette dernière ou 
à son démembrement désigné d’exercer ces droits et actions par subrogation dans la même mesure 
que son prédécesseur en titre. 

Article 10. Règlement des différends entre Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sera, autant que faire se peut, réglé à l’amiable par voie diplomatique. 

2. S’il n’est pas réglé dans les six (6) mois qui suivent l’ouverture de négociations, le diffé-
rend sera, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, soumis à arbitrage par un tribunal 
arbitral. 

3. Le tribunal arbitral est constitué comme suit : chaque Partie contractante désigne un ar-
bitre, les deux arbitres ainsi désignés devant élire président un ressortissant d’un État tiers. Les ar-
bitres sont désignés dans un délai de trois (3) mois, le président du tribunal devant l’être dans les 
cinq (5) mois suivant la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura signifié à l’autre son in-
tention de soumettre le différend à arbitrage. 

4. S’il n’y a pas été procédé dans les délais fixés au paragraphe 3 du présent article, l’une ou 
l’autre Partie contractante pourra unilatéralement inviter le Président de la Cour internationale de 
Justice à procéder aux désignations requises. Si le Président de la Cour est ressortissant de l’une ou 
l’autre Partie contractante ou empêché d’agir, pour tout autre motif, le Vice-Président de la Cour 
sera invité à procéder auxdites désignations. Si ce dernier est ressortissant de l’une des Parties 
contractantes ou également empêché d’agir, le doyen de la Cour qui n’est pas ressortissant de l’une 
ou l’autre Partie contractante sera invité à y procéder. 

5. Le tribunal arbitral statue conformément aux dispositions du présent Accord, et aux règles 
et principes universellement reconnus du droit international. 

6. À moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, le tribunal arbitral arrête 
sa propre procédure. 

7. Le tribunal statue à la majorité des voix, sa sentence étant définitive et ayant force de loi 
pour l’une et l’autre Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais exposés par son arbitre et ses agents 
pendant la procédure arbitrale, tous autres frais, y compris ceux occasionnés par la fonction de 
Président, étant également répartis entre les Parties contractantes. 

Article 11. Différends entre une Partie contractante et des investisseurs 
de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend pouvant surgir entre une Partie contractante et tout investisseur de l’autre 
Partie contractante concernant tel investissement dans le territoire de la première Partie contrac-
tante sera, autant que faire se peut, réglé, à l’amiable par voie de consultations et de négociations. 
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2. S’il n’a pu être réglé dans un délai de six (6) mois à compter de la date à laquelle l’une ou 
l’autre Partie en aura demandé le règlement amiable, l’investisseur pourra, à sa discrétion, sou-
mettre le différend :  

a) À tout tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été réalisé; ou 

b) À tout tribunal arbitral spécial institué conformément au Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international; ou 

c) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) créé par la « Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
entre États et ressortissants d’autres États », ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, 
si l’une et l’autre Parties contractantes sont parties à ladite Convention. Dès lors qu’une Partie con-
tractante partie au différend n’est pas devenue partie à ladite Convention, le différend sera traité 
conformément aux règles de la Facilité supplémentaire pour la gestion de la conciliation, 
l’arbitrage et les procédures d’information du CIRDI. 

Si l’investisseur choisit de soumettre le différend à un tribunal interne ou à arbitrage tel 
qu’envisagé aux alinéas b) et c) ci-dessus, ce choix sera par lui irrévocable. 

3. L’arbitrage se fonde sur : 
a) Les dispositions du présent Accord et de tous autres accords en vigueur entre les Parties 

contractantes; 
b) Les règles et principes de droit international universellement reconnus; et 
c) Les lois et les règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle sont réalisés 

les investissements, y compris les règles de conflits de lois. 
4. Chaque Partie contractante donne son consentement à la soumission de tout différend à 

arbitrage international tel qu’envisagé aux alinéas b) et c). 
5. Aucune Partie contractante partie à un différend ne peut, à un stade quelconque de la pro-

cédure arbitrale ou de l’exécution de la sentence arbitrale, tirer objection de ce que l’investisseur, 
partie adverse, a obtenu réparation en tout ou en partie de ses pertes en vertu de quelque garantie 
ou contrat d’assurance. 

6. La sentence arbitrale est définitive et exécutoire pour les parties au différend, chacune 
d’elles s’engageant à l’exécuter conformément à sa législation. 

Article 12. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique à tous investissements effectués par les investisseurs de l’une 
des Parties contractantes dans le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux lois et 
règlements de cette dernière, avant ou après son entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas 
aux différends concernant tout investissement nés ni à toute contestation vidée avant son entrée en 
vigueur. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée, modification et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’adressent l’une à l’autre, par voie diplomatique, notification 
écrite de ce que toutes formalités d’ordre constitutionnel prescrites aux fins de l’entrée en vigueur 
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du présent Accord ont été accomplies. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après 
la réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq (5) ans. Il sera par la suite reconduit 
par périodes successives de dix ans, à moins que l’une des Parties signifie, par écrit, à l’autre Par-
tie son intention de le dénoncer six (6) mois avant son expiration. 

3. L’une des Parties contractantes pourra proposer à l’autre de modifier le présent Accord. 
Toutes modifications prendront la forme de protocoles additionnels à l’Accord, qui entreront en 
vigueur ainsi qu’il est dit dans le présent Accord. 

4. Les dispositions du présent Accord continueront de produire effet pendant dix (10) ans 
au-delà de sa date d’extinction s’agissant de tous investissements réalisés avant son extinction. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires de l’une et l’autre Parties, à ce dûment autorisés par 
leurs États, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tallin le 18 juin 2010, en double exemplaire, en langues estonienne, moldave et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
primera. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
IURIE LEANCA 
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[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ] 

 

 291 



Volume 2771, I-48806 

 

 292 



Volume 2771, I-48806 

 

 293 



Volume 2771, I-48806 

 

 294 



Volume 2771, I-48806 

 

 295 



Volume 2771, I-48806 

 

 296 



Volume 2771, I-48806 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MACEDONIA ON 
CULTURAL COOPERATION 

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Republic of 
Macedonia (hereinafter referred to as the “Contracting Parties”), 

Endeavouring to strengthen the ties of friendship between the two countries, 
Aware of the need to promote cooperation in the field of culture, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) The Contracting Parties welcome direct cooperation in the areas of teaching and research 
between their colleges and scientific institutions. 

(2) The Contracting Parties encourage studying in the national territory of the respective oth-
er Contracting Party. With regard to tuition fees, the legal requirements of the respective Contract-
ing Party apply. 

(3) The Contracting Parties invite students, graduates, college teachers and researchers of the 
respective other Party to apply within the framework of the respective scholarship programmes of 
the other Contracting Party. Information for Austria can be found under www.grants.at. 

(4) The Contracting Parties encourage further cooperation between the college institutions in 
Austria and Macedonia, in particular with regard to the creation of a European higher education 
area in the sense of the Bologna Process. In this respect, both Contracting Parties welcome strong-
er cooperation within the framework of European and regional programmes. 

(5) The currently valid contractual regulations in the area of recognition of course achieve-
ments and exam achievements, as well as of academic degrees, remain unaffected. 

Article 2 

(1) Within the limits of their financial means, the Contracting Parties shall support coopera-
tion in the areas of general and vocational education, particularly through the following measures: 

(a) The exchange of experts, as well as of information and documentary material, and of spe-
cialist literature, particularly concerning new developments in the field of education; 

(b) The exchange of experience in the implementation of EU initiatives in the areas of gen-
eral and vocational education, also in cooperation with the European Training Foundation; 

(c) Activities and initiatives in the area of advanced teacher training; 
(d) The promotion of partnerships between schools and other educational institutions; 
(e) Cooperation between and networking of practice firms (Übungsfirmen); 

 297 

http://www.grants.at/


Volume 2771, I-48806 

(f) The secondment of an educational cooperation officer, who is a civil servant in the send-
ing State, to an officially recognised educational institution in the receiving State. 

(2) The implementation of these measures shall take place by agreement between the Con-
tracting Parties. The details thereof shall be set out in the programmes of the Joint Commission 
(Article 10). 

Article 3 

(1) An educational cooperation officer seconded on the basis of this Agreement (Article 2, 
Paragraph 1(f)) shall not require for his or her activities, which have been precisely defined by the 
competent party, a work permit in the respective receiving State. 

(2) The educational cooperation officer (Article 2, Paragraph 1(f)) shall be paid a salary by 
the sending State, while the receiving State shall bear the expenses relating to facilities required for 
his or her activities in its territory (office, telecommunications). 

Article 4 

(1) The Contracting Parties shall examine the conditions under which a reciprocal recognition 
of secondary education certificates can take place. To this end, they shall exchange documents 
about the relevant regulations and prepare recognition recommendations within a committee of ex-
perts established for that purpose. 

(2) The currently valid contractual regulations governing such recognition shall remain unaf-
fected. 

Article 5 

The Contracting Parties encourage cooperation in the field of adult education, in particular 
through the exchange of experts, as well as the exchange of documentary and information material. 

Article 6 

(1) The Contracting Parties shall endeavour to improve knowledge of the culture of the re-
spective other Contracting Party, to further cultural cooperation in all areas and at all levels, and 
thereby to contribute to the European cultural identity. 

(2) To this end, the Contracting Parties shall cooperate within the limits of their means, in 
particular with regard to: 

(a) Exchanging information about international conferences and seminars dedicated to cul-
tural matters, and which take place in the territory of the respective other Contracting Party; 

(b) Guest performances by artists and ensembles, and the organisation of concerts, festivals, 
theatrical performances and other artistic performances at national, regional and local levels; 

(c) Organising exhibitions within the framework of direct cooperation between cultural insti-
tutions;  
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(d) Promoting contacts and the exchange of information in the areas of film, artistic photog-
raphy, new technologies and audio-visual media; 

(e) Promoting contacts in the areas of literature, publishing and the translation of literary 
works and specialist literature; 

(f) Promoting direct cooperation among libraries and archives;  
(g) Promoting direct cooperation in the fields of the protection of historical monuments, as 

well as the cooperation of the Austrian federal museums with the Macedonian state museums; 
(3) To develop cooperation and the exchange of experience, the Contracting Parties shall 

support, within the limits of their means, short-term visits by artists and experts. 

Article 7 

Both sides welcome the cooperation of youth organisations of both countries, as well as the 
exchange of young people, youth experts and youth multipliers. They note, in particular, the possi-
bilities within the EU programme “Youth in Action”. 

Article 8 

The Contracting Parties welcome the cooperation between public administration bodies and 
between organisations in the field of physical culture and sports, as well as the exchange of infor-
mation, documentation and experts, and the participation of sportsmen and sportswomen of their 
states in international sporting events taking place in the other’s territory. 

Article 9 

The Contracting Parties shall support cooperation in the field of culture and art within the 
framework of UNESCO and other international organisations. 

Article 10 

(1) A Joint Commission shall be set up for the implementation of this Agreement, which shall 
comprise representatives of the competent bodies of the States of the Contracting Parties. Repre-
sentatives of local authorities can also be invited to the sessions of the Joint Commission. A ses-
sion of the Joint Commission should as a rule be held every four years, though where necessary 
it may also be convened by either Contracting Party outside of the aforementioned timeframe. The 
Joint Commission shall meet alternately in the Republic of Austria and the Republic of Macedonia. 
The head of the delegation of the Contracting Party in whose territory the session takes place shall 
act as its chairman or chairwoman. 

(2) The Joint Commission shall evaluate the exchanges that took place within the framework 
of this Agreement, as well as further joint actions, and shall present recommendations and pro-
posals for future cooperation, including proposed solutions to organisational and financial matters. 

(3) Each Contracting Party shall make known, through the diplomatic channel, the composi-
tion of the delegation of its representatives in the Joint Commission, as well as subsequent chang-
es.  
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(4) The conclusions of the Joint Commission shall be adopted in the form of protocols of the 
sessions of the Joint Commission, the texts of which shall be agreed by both delegations. 

Article 11 

(1) The provisions of this Agreement shall be applied in accordance with the respective laws 
of the Parties and the rules of international law.  

(2) This Agreement shall enter into force on the first day of the month following upon the 
month in which the Parties inform each other, in writing and through the diplomatic channel, of 
having fulfilled the domestic requirements for the entry into force of this Agreement. 

Article 12 

(1) This Agreement shall be concluded for a duration of five years. Its validity shall be ex-
tended for periods of five years at a time, unless one of the Parties notifies the other, in writing and 
thorough the diplomatic channel, six months before the expiry of the period of validity, that it does 
not want such an extension. During the further five-year validity periods, the Agreement may be 
terminated at any time, subject to a notice period of six (6) months, by either Party, in writing and 
through the diplomatic channel. 

(2) The termination of the Agreement shall not affect projects and activities that are already 
under way. 

(3) The Agreement may be amended or supplemented by mutual agreement through an ex-
change of notes. 

DONE at Vienna, on 19 October 2010, in two originals, each in the German and Macedonian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Austria: 
MICHAEL SPINDELEGGER 

Federal Minister for European and International Affairs 

For the Government of the Republic of Macedonia: 
ELIZABETA KANČESKA-MILEVSKA 

Minister of Culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE MACÉDOINE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République de 
Macédoine (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Souhaitant consolider les relations d’amitié entre les deux pays, 
Conscients de la nécessité de promouvoir la coopération dans le domaine culturel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes se félicitent des liens directs de coopération établis dans le do-
maine de l’enseignement et de la recherche entre leurs universités et leurs instituts scientifiques. 

2. Chaque Partie contractante encourage la poursuite d’études sur le territoire national de 
l’autre Partie contractante. S’agissant des frais de scolarité, ce sont les dispositions prévues par la 
loi de la Partie contractante où les études sont réalisées qui s’appliquent. 

3. Chaque Partie contractante invite les étudiants, les diplômés, les membres du corps ensei-
gnant et les chercheurs de l’autre Partie contractante à poser leur candidature aux programmes de 
bourses d’études qu’elle propose. Pour l’Autriche, des renseignements à cet égard peuvent être ob-
tenus sur le site www.grants.at. 

4. Les Parties contractantes encouragent un renforcement de la coopération entre les établis-
sements universitaires de l’Autriche et de la Macédoine, notamment aux fins de la création d’un 
espace européen de l’enseignement supérieur dans l’esprit du processus de Bologne. Dans cette 
optique, elles saluent l’intensification de la coopération dans le cadre des programmes européens et 
régionaux. 

5. Les dispositions contractuelles actuellement applicables en matière de reconnaissance des 
cours suivis, des examens passés et des titres obtenus restent inchangées. 

Article 2 

1. Dans la mesure des moyens financiers dont elles disposent, les Parties contractantes ap-
portent leur appui à la coopération dans le domaine de l’enseignement général et de l’enseignement 
professionnel, notamment grâce aux mesures suivantes : 

a) Échange d’experts, d’informations, de matériels documentaires et d’ouvrages spécialisés, 
concernant notamment les tendances nouvelles en matière d’éducation; 

b) Échange des données d’expérience accumulées dans la mise en œuvre des initiatives de 
l’Union européenne en matière d’enseignement général et professionnel, ainsi que dans la coopéra-
tion avec la Fondation européenne pour la formation; 

c) Activités et initiatives en faveur de la formation continue des enseignants; 
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d) Promotion des partenariats entre les écoles et les autres établissements d’enseignement; 
e) Coopération et établissement de réseaux entre les sociétés d’entraînement (Übungsfir-

men); 
f) Détachement par l’État d’envoi d’un agent du service public chargé de la coopération 

dans le domaine de l’éducation auprès d’un établissement d’enseignement supérieur agréé de l’État 
d’accueil. 

2. La mise en œuvre de ces mesures est décidée d’un commun accord par les Parties 
contractantes. Leurs aspects détaillés sont énoncés dans les programmes de la Commission mixte 
(art. 10). 

Article 3 

1. L’agent détaché dans le cadre du présent Accord et chargé de la coopération dans le do-
maine de l’éducation (par. 1 f) de l’article 2) est dispensé de permis de travail dans l’État d’accueil 
pour mener à bien ses activités, telles que définies en détail par la Partie concernée. 

2. L’agent chargé de la coopération dans le domaine de l’éducation est rétribué par l’État 
d’envoi, l’État d’accueil prenant quant à lui en charge les frais (bureau, télécommunications) né-
cessaires à l’exercice de sa mission. 

Article 4 

1. Les Parties contractantes examinent les conditions dans lesquelles une reconnaissance ré-
ciproque des diplômes de l’enseignement secondaire peut avoir lieu. À cet effet, elles échangent 
des documents sur les règlements pertinents et chargent un comité d’experts établi à cette fin de 
formuler des recommandations concernant les procédures de reconnaissance. 

2. Les règles contractuelles actuellement applicables en matière de reconnaissance restent 
inchangées. 

Article 5 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine de l’éducation des 
adultes, notamment en procédant à des échanges d’experts, de documentation et de matériels 
d’information. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes s’efforcent d’améliorer la connaissance de la culture de leurs 
pays respectifs et d’intensifier la coopération culturelle dans tous les domaines et à tous les ni-
veaux, en contribuant ainsi à la création d’une identité culturelle européenne. 
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2. Dans cette optique, les Parties contractantes coopèrent dans la limite de leurs moyens, no-
tamment en : 

a) Échangeant des informations sur les conférences et les séminaires internationaux consa-
crés aux questions culturelles organisés sur leurs territoires respectifs; 

b) Invitant des artistes et des groupes d’artistes à donner des représentations et en organisant 
des concerts, des festivals, des pièces de théâtre et autres représentations artistiques aux niveaux 
national, régional et local; 

c) Organisant des expositions dans le cadre de la coopération directe entre institutions cultu-
relles; 

d) Favorisant les contacts et l’échange d’informations dans les domaines du cinéma, de la 
photographie culturelle, des nouvelles technologies et des médias audiovisuels; 

e) Encourageant les contacts dans les domaines de la littérature ainsi que de la publication et 
de la traduction d’œuvres littéraires et d’ouvrages techniques; 

f) Facilitant la coopération directe entre les bibliothèques et les services d’archives; 
g) Encourageant la coopération directe dans le domaine de la protection des monuments his-

toriques ainsi que la coopération entre les musées fédéraux autrichiens et les musées d’État de la 
Macédoine. 

3. Afin d’intensifier la coopération et l’échange de données d’expérience, les Parties 
contractantes appuient, dans la mesure de leurs moyens, les visites de courte durée d’artistes et 
d’experts. 

Article 7 

Les deux Parties se félicitent de la coopération entre les organisations de jeunes de leurs deux 
pays ainsi que de l’échange de jeunes, d’experts de la jeunesse et de « multiplicateurs » du secteur 
de la jeunesse. Elles prennent acte notamment des possibilités offertes dans le cadre du programme 
« Jeunesse en action » de l’Union européenne. 

Article 8 

Les Parties contractantes saluent la coopération entre les organes de l’administration publique 
et les associations actives dans le domaine de la culture physique et des sports, ainsi que l’échange 
d’informations, de documentation et d’experts. Chaque Partie contractante se félicite de la partici-
pation de ses sportifs et sportives à des événements sportifs internationaux se tenant sur le territoire 
de l’autre Partie. 

Article 9 

Les Parties contractantes appuient la coopération culturelle et artistique dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et des autres 
organisations internationales. 
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Article 10 

1. Aux fins de la mise en application du présent Accord, il est constitué une Commission 
mixte composée de représentants des organes compétents des Parties contractantes aux réunions de 
laquelle des représentants des collectivités locales peuvent aussi être invités. Une réunion de la 
Commission mixte est en règle générale organisée une fois tous les quatre (4) ans, étant entendu 
qu’en cas de besoin, la Commission peut également être convoquée par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes en dehors du calendrier prévu. La Commission mixte se réunit tour à tour en 
République d’Autriche et en République de Macédoine. La présidence échoit au chef de la 
délégation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la réunion a lieu. 

2. La Commission mixte évalue les échanges réalisés dans le cadre du présent Accord ainsi 
que les autres actions entreprises en commun, et formule des recommandations et des propositions 
de coopération future, soumettant notamment des solutions pour régler les questions qui se posent 
sur les plans organisationnel et financier. 

3. Chaque Partie contractante transmet par la voie diplomatique la composition de la déléga-
tion qui participera aux travaux de la Commission mixte et communique les éventuels changements 
ultérieurs. 

4. Les conclusions de la Commission mixte sont adoptées sous la forme de procès-verbaux, 
sur le texte desquels les deux délégations se mettent d’accord. 

Article 11 

1. Les dispositions du présent Accord sont applicables conformément aux lois respectives 
des Parties et aux règles du droit international. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant celui où les Parties 
se seront mutuellement informées par écrit et par la voie diplomatique de l’accomplissement des 
procédures requises par leur droit interne respectif pour son entrée en vigueur. 

Article 12 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. Sa validité sera prolongée à rai-
son de périodes supplémentaires de cinq (5) ans chacune, sauf si l’une des Parties informe l’autre 
par écrit et par la voie diplomatique, six (6) mois avant l’expiration de la durée de validité de la 
période en cours, de son intention de le dénoncer. Pendant les périodes ultérieures de validité de 
cinq (5) ans, l’Accord peut être dénoncé à tout moment par chaque Partie par écrit et par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis de six (6) mois. 

2. La dénonciation de l’Accord ne remet pas en cause les projets et activités déjà engagés. 
3. Sous réserve du consentement des deux Parties, l’Accord peut être modifié et complété 

par voie d’échange de notes. 
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FAIT à Vienne le 19 octobre 2010, en deux exemplaires originaux rédigés chacun en langues 
allemande et macédonienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
MICHAEL SPINDELEGGER 

Ministre fédéral des affaires européennes et internationales 

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 
ELIZABETA KANČESKA-MILEVSKA 

Ministre de la culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF 
ALBANIA ON MUTUAL ASSISTANCE IN THE CASE OF DISASTERS OR SE-
RIOUS ACCIDENTS 

The Republic of Austria and the Republic of Albania (hereinafter the "Contracting Parties"), 
Convinced of the need for cooperation between the two States with the aim of facilitating mu-

tual assistance in the case of disasters or serious accidents, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Agreement regulates the conditions under which, in the event of disasters or serious acci-
dents, voluntary assistance shall be granted, upon request through the diplomatic channel or by the 
authorities of the other Contracting Party specified in article 3, paragraph 1, of this Agreement, by 
means of emergency teams, individuals dispatched to provide assistance, equipment or infor-
mation. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Agreement:  
"Disaster or serious accident" means an existing or imminently threatening extraordinary inci-

dent, partially or completely out of control, temporally and spatially limited, that arises in conjunc-
tion with the operation of technical facilities, destructive forces of nature, the use of dangerous ma-
terials and their transportation, and that can lead to a danger to life or to the health of humans and 
animals, a threat to the environment, endangerment of property, significant economic losses or 
ecological damages and for which the capabilities of the Contracting Party in question are not suf-
ficient to cope;  

"Requesting State" means the Contracting Party whose authorities specified in article 3, para-
graph 1 of this Agreement request assistance from the other Contracting Party; 

"Assisting State" means the Contracting Party whose authorities specified in article 3, para-
graph 1 of this Agreement respond to the request for assistance of the other Contracting Party;  

"Equipment" means the material, in particular technical devices, the vehicles and the rescue 
dogs for the deployment, as well as items for personal use;  

"Emergency aid" means goods intended for free distribution to the affected population in the 
territory of the Requesting State;  

"Emergency teams" means specialised civilian or military units with appropriate equipment 
and emergency aid designated to provide assistance by the Assisting State;  

"Individuals dispatched to provide assistance" means one or several persons with appropriate 
equipment and emergency aid designated to provide assistance by the Assisting State. 
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Article 3. Competent authorities 

(1) Notwithstanding the diplomatic channel, the competent authorities for making and receiv-
ing requests for assistance and for other forms of cooperation stipulated in this Agreement shall be: 

- For the Republic of Austria: the Federal Minister of the Interior;  
- For the Republic of Albania: the Ministry of the Interior. 
(2) The Contracting Parties shall notify each other through the diplomatic channel of the ad-

dresses and telecommunications links of the authorities specified in Paragraph 1 of this article, as 
well as of their points of contact. The points of contact shall be permanently available.  

(3) The authorities of the Contracting Parties specified in paragraph 1 of this article are au-
thorised to communicate directly with one another in implementing this Agreement.  

(4) The Contracting Parties shall inform one another without delay about changes concerning 
the competent authorities specified in paragraph 1 of this article. 

Article 4. Type and scope of assistance  

(1) Assistance may result from the deployment of emergency teams or individuals dispatched 
to provide assistance, from the dispatch of emergency aid or in another appropriate manner, the 
type and scope of assistance being agreed upon between the authorities specified in article 3, para-
graph 1 of this Agreement within the course of the request for assistance.  

(2) The requesting authority shall, if possible, make the request for assistance in the language 
of the requested Contracting Party or in the English language.  

(3) Emergency teams may be deployed to fight forest fires, other dangerous extensive fires, 
nuclear and chemical dangers, and other disasters and serious accidents, in particular for fire-
fighting aircraft, medical assistance, rescue, recovery and other types of assistance measures. They 
should possess the required training and have the necessary equipment.  

(4) Transportation of emergency teams or individuals dispatched to provide assistance, 
equipment and emergency aid, may take place via land, air or water. 

Article 5. Border crossing and residence  

(1) To provide for the efficiency necessary for rapid assistance, the Contracting Parties un-
dertake to limit border formalities to an absolute minimum.  

(2) The members of an emergency team may reside in the territory of the Requesting State 
during the period of the assistance without a visa and without a residency permit. Upon request, the 
head of the emergency team must show a document attesting to his position or his assignment and 
a list of names of the members of the emergency team, both in the language of the Requesting State 
or in the English language.  

(3) The members of an emergency team and individuals dispatched to provide assistance 
shall require no work permit for their activity within the framework of assistance in the territory of 
the other Contracting Party.  

(4) The members of an emergency team are authorised to wear uniforms in the territory of the 
Requesting State, insofar as this is part of their usual outfit. The emergency team of the Assisting 
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State is authorised to use its own warning signs on its vehicles in the territory of the Requesting 
State. 

Article 6. Border crossing of equipment and emergency aid  

(1) The Contracting Parties shall facilitate the import and export of equipment and emergency 
aid.  

(2) Upon entering the territory of the Requesting State, the head of an emergency team must 
present its border control or customs authorities only a list, in the language of the Requesting State 
or in the English language, of the equipment and emergency aid carried along.  

(3) The members of an emergency team or individuals dispatched to provide assistance may 
carry no other goods except equipment and emergency aid. Firearms and ammunition may not be 
carried into the territory of the Requesting State.  

(4) Prohibitions and limitations on cross-border goods traffic shall not apply to equipment 
and emergency aid. Insofar as equipment is not used or destroyed, it shall be removed again from 
the Requesting State. If equipment is left behind as emergency aid, the type and quantity, as well as 
location, shall be reported to the authority of the Requesting State specified in article 3, para-
graph 1, of this Agreement, which shall inform the competent customs office.  

(5) The provisions of paragraph 2 of this article shall also apply to the importation of narcotic 
drugs and psychotropic substances into the Requesting State and the re-exportation of unused 
quantities into the Assisting State. This traffic of goods shall not be deemed import and export 
within the meaning of international agreements concerning narcotic drugs and psychotropic sub-
stances. Narcotic drugs and psychotropic substances may be carried only according to urgent med-
ical requirements and used only by qualified medical personnel according to the legislation of the 
Contracting Party of which the emergency team or the individual dispatched to provide assistance 
is a member. Consumed narcotic drugs and psychotropic substances shall be included in the con-
sumption statistics of the Assisting State.  

(6) The Contracting Parties shall, without formal procedure and without provision of security, 
reciprocally admit equipment into the Requesting State for temporary use free of duty and exempt 
it and emergency aid from all customs duties, taxes and other import duties, insofar as they have 
been consumed or left behind in the Requesting State. 

Article 7. Operations involving aircraft  

(1) Aircraft may be used not only for the rapid transportation of the emergency teams, in ac-
cordance with article 4, paragraph 4, of this Agreement, but also directly for other types of emer-
gency operations.  

(2) Each Contracting Party shall permit aircraft, deployed from the territory of the other Con-
tracting Party in accordance with Paragraph 1 of this article, to overfly its territory and also to land 
and take off outside of customs airports and approved airfields.  

(3) The use of aircraft in an emergency shall be reported without delay, with reference to this 
Agreement, to the competent air traffic control bodies with the most detailed information possible 
about the type and registration of the aircraft, its crew, cargo, departure time, anticipated route and 
landing site.  
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(4) The following shall apply, mutatis mutandis;  
(a) Article 5 of this Agreement to crew and accompanying emergency teams, 
(b) Article 6 of this Agreement to aircraft and other equipment and emergency aid carried 

therein. 
(5) Unless otherwise stipulated by paragraphs 2 and 3 of this article, the air traffic legislation 

of each Contracting Party shall apply. 
(6) The use of military aircraft is permissible only with the approval of the Requesting State. 

Article 8. Coordination and overall control 

(1) The authorities of the Requesting State shall be responsible for the coordination and di-
rection of the rescue operations and assistance.  

(2) Instructions for the emergency teams of the Assisting State shall be transmitted solely to 
their leaders, who shall brief their subordinate personnel on the plan of action.  

(3) The authorities of the Requesting State shall, within the framework of their competency, 
extend protection and assistance to the emergency teams or individuals dispatched to provide assis-
tance from the Assisting State. 

Article 9. Operational costs 

(1) The Assisting State shall make no claim against the Requesting State for reimbursement 
of the costs of assistance. This shall also apply to costs arising from the consumption, damage or 
loss of equipment.  

(2) In the event of the total or partial recovery of costs, paragraph 1 of this article shall not 
apply. The Assisting State shall be given priority as regards reimbursement.  

(3) The Requesting State shall bear the costs of assistance from natural and legal persons 
which the Assisting State only arranges on request.  

(4) During the period of operation in the Requesting State, logistical support, including medi-
cal first aid, shall, if necessary, be provided at the expense of the Requesting State to the Assisting 
State’s emergency teams and individuals dispatched to provide assistance. 

Article 10. Damages and compensation  

(1) Each Contracting Party shall waive all claims for compensation against the other Con-
tracting Party or its individuals designated to provide assistance:  

(a) For pecuniary losses caused by an individual designated to provide assistance in connec-
tion with the fulfilment of that individual’s assignment; 

(b) For damages relating to injury, damage to health or the death of an individual designated 
to provide assistance in connection with the fulfilment of that individual’s assignment.  

This shall not apply if the damage has been caused intentionally or through gross negligence.  
(2) If an individual dispatched to provide assistance from the Assisting State causes damage 

to third parties in the territory of the Requesting State in connection with the fulfilment of that in-
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dividual’s assignment, the Requesting State shall be liable for the damage, in accordance with the 
legislation that would apply in the event of damage caused by its own individuals dispatched to 
provide assistance.  

(3) The Requesting State shall have no claim for compensation against the Assisting State or 
its individuals designated to provide assistance. However, if the individual designated to provide 
assistance from the Assisting State has caused damage to a third party intentionally or through 
gross negligence, the Requesting State may make a claim for compensation against the Assisting 
State.  

(4) The Contracting Parties shall cooperate closely in accordance with their domestic legisla-
tion in order to facilitate the settlement of claims for compensation or damages. In particular, they 
shall exchange all information available to them concerning cases of damage within the meaning of 
this article.  

Article 11. Telecommunications links  

The authorities designated in article 3, paragraph 1, of this Agreement shall take all necessary 
measures to ensure secure communications between the authorities and the emergency teams at the 
site of operation.  

Article 12. Cessation of emergency assistance 

The emergency teams or individuals dispatched to provide assistance shall cease their activity 
if the Requesting State so requests it; otherwise, they shall end their activity upon completion of 
their task.  

Article 13. Additional forms of cooperation 

(1) The Contracting Parties shall cooperate in accordance with domestic law, in particular:  
(a) For the prevention and mitigation of the consequences of disasters or serious accidents, 

through the exchange of information of a scientific-technical nature, and the scheduling of meet-
ings, research programmes, specialised courses and emergency operation drills in the territory of 
both Contracting Parties;  

(b) For the exchange of information about dangers and damage that can arise and may affect 
the territory of the other Contracting Party; mutual notification shall also include the transmission 
of measurement data.  

(2) The provisions of this article shall apply, mutatis mutandis, to cooperation in the area of 
training and joint drills, in accordance with paragraph 1 of this article.  

(3) Cooperation in the area of training may take place, in particular:  
(a) in the form of meetings of experts,  
(b) through attendance at specialised courses.  
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(4) The costs arising from cooperation in the area of training shall be borne as follows:  
(a) the sending Contracting Party shall assume the costs for the outward and return travel of 

its participants, as well as the costs for their repatriation in the event of illness or death,  
(b) the host country shall bear the costs of accommodation and board, as well as of medical 

first aid.  

Article 14. Settlement of disputes  

Disputes concerning the application of this Agreement that cannot be settled directly by the 
authorities designated in article 3, paragraph 1, of this Agreement shall be settled by the Contract-
ing Parties through the diplomatic channel.  

Article 15. Relation of this Agreement to other contractual arrangements  

Existing contractual arrangements between the Contracting Parties shall remain unaffected by 
this Agreement.  

Article 16. Final provisions  

(1) This Agreement is concluded for an indefinite period. 
(2) This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following upon 

the month in which the Contracting Parties have notified one another, in writing, through the dip-
lomatic channel that their respective domestic requirements for its entry into force have been ful-
filled.  

(3) This Agreement may be denounced at any time, in writing, through the diplomatic chan-
nel; in this event, it shall cease to have effect six (6) months from the day of receipt of the denunci-
ation. 

DONE at Vienna, on 27 January 2010, in two originals, each in the German and Albanian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Austria: 
MARIA FEKTER 

For the Republic of Albania: 
LULZIM BASHA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ALBANIE RELATIF À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN CAS DE CATAS-
TROPHES OU D’ACCIDENTS GRAVES 

La République d’Autriche et la République d’Albanie (ci-après dénommées « les Parties 
contractantes »),  

Convaincues de la nécessité qu’il y a pour les deux États de coopérer entre eux dans le but 
d’organiser l’assistance mutuelle en cas de catastrophes ou d’accidents graves,  

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Objet  

Le présent Accord vient régler les modalités de la prestation d’assistance à titre volontaire en 
cas de catastrophes ou d’accidents graves sollicitée par la voie diplomatique ou directement par les 
autorités de l’une ou l’autre Partie contractante visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent 
Accord, l’assistance prenant la forme de l’intervention d’équipes de secours et de secouristes, et de 
la fourniture d’équipements ou d’informations.  

Article 2. Définitions  

Aux fins du présent Accord :  
Par « catastrophe ou accident grave » on entend tout événement extraordinaire qui se produit 

ou toute menace imminente ou existante d’un tel évènement totalement ou partiellement non 
maîtrisable, limité dans le temps et dans l’espace, résultant de l’exploitation d’installations 
techniques, du déchaînement de forces de la nature, du maniement et du transport de matières 
dangereuses et de nature à mettre en danger la vie ou la santé des êtres humains et des animaux, 
l’environnement, les biens ou à occasionner des pertes économiques ou des dommages écologiques 
considérables, évènement auquel la Partie contractante concernée n’a pas les moyens de faire face;  

Par « État requérant » on entend la Partie contractante dont les autorités visées au 
paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord sollicitent l’assistance de l’autre Partie contractante;  

Par « État requis » on entend la Partie contractante dont les autorités visées au paragraphe 1 de 
l’article 3 du présent Accord donnent suite à la demande d’assistance de l’autre Partie contractante; 

Par « équipements » on entend les matériels notamment les engins, moyens de transport et 
chiens de sauvetage utilisés lors de toutes interventions, ainsi que les articles à usage personnel;  

Par « vivres et articles de secours » on entend tous biens et autres articles à distribuer 
gratuitement aux populations sinistrées se trouvant sur le territoire de l’État requérant; 

Par « équipes de secours » on entend les unités civiles ou militaires spécialisées dotées 
d’équipements et de vivres et articles de secours suffisants, affectées à prêter assistance à l’État 
requérant; 
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Par « secouriste(s) » on entend toute(s) personne(s) dotée(s) d’équipements et de vivres et 
articles de secours suffisants affectée(s) à prêter assistance à l’État requérant  

Article 3. Autorités compétentes  

1. Nonobstant recours à la voie diplomatique, les autorités compétentes pour formuler et 
recevoir toutes demandes d’assistance et de toutes autres formes de coopération envisagées par le 
présent Accord sont :  

- Pour la République d’Autriche : le Ministre fédéral de l’intérieur;  
- Pour la République d’Albanie : le Ministère de l’intérieur. 

2. Les Parties contractantes se communiquent par la voie diplomatique les adresses, 
coordonnées électroniques et contacts des autorités visées au paragraphe 1 du présent article, 
lesdits contacts devant être joignables à tout moment.  

3. Les autorités des Parties contractantes visées au paragraphe 1 du présent article sont 
autorisées à prendre directement contact entre elles à l’occasion de l’exécution du présent Accord. 

4. Les Parties contractantes s’informent promptement l’une l’autre de tous changements 
concernant les autorités compétentes visées au paragraphe 1 du présent article.  

Article 4. Nature et étendue de l’assistance 

1. L’assistance peut consister à affecter sur les lieux du sinistre des équipes de secours ou 
des secouristes, à y envoyer des vivres et articles de secours ou à prêter tel autre concours que 
nécessaire, la nature et l’étendue de l’assistance à fournir devant être convenues entre les autorités 
visées au paragraphe 1 de l’article 3 lors de la demande d’assistance. 

2. L’autorité requérante formule si possible toute demande d’assistance dans la langue de la 
Partie contractante requise ou en langue anglaise. 

3. Pour maîtriser des feux de forêt, de vastes incendies, des dangers nucléaires et chimiques 
ainsi que toutes autres catastrophes et tous accidents graves, il pourra être dépêché des équipes de 
secours ayant pour mission notamment d’exploiter des avions-épandeurs et de concourir à toutes 
opérations d’assistance médicale, de sauvetage, de repêchage de personnes et à toutes autres 
interventions, ces équipes devant avoir la formation et les moyens nécessaires à leur mission. 

4. Les équipes de secours ou les secouristes, les équipements et vivres et articles de secours 
peuvent être acheminés par voie terrestre, aérienne et fluviale.  

Article 5. Traversée de la frontière et conditions de séjour  

1. Pour pourvoir à l’efficacité nécessaire à toute rapide intervention, les Parties 
contractantes s’engagent à limiter au strict minimum les formalités de traversée de la frontière. 

2. Les membres de toute équipe de secours peuvent, le temps de leur intervention, séjourner 
sans visa ni permis de séjour sur le territoire de l’État requérant. Le chef de toute équipe de secours 
doit produire à toute réquisition un document établi dans la langue de l’État requérant ou en langue 
anglaise, attestant de sa qualité ou de sa mission, et la liste des membres de l’équipe de secours.  
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3. Les membres de toute équipe de secours et les secouristes sont dispensés de l’obligation 
de permis de travail dès lors qu’ils interviennent sur le territoire de l’autre Partie contractante dans 
le cadre d’une opération de secours.  

4. Les membres de toute équipe de secours sont autorisés à porter sur le territoire de l’État 
requérant tout uniforme pour autant qu’il fasse partie de leur équipement normal. Toute équipe de 
secours de l’État requis est autorisé à arborer sur ses véhicules ses propres panneaux de 
signalisation. 

Article 6. Transport transfrontière d’équipements et de vivres et articles de secours  

1. Les Parties contractantes facilitent l’importation et l’exportation de tous équipements et 
vivres et articles de secours.  

2. En entrant sur le territoire de l’État requérant, le chef de toute équipe de secours remet 
aux autorités de police des frontières ou douanières dudit État le seul inventaire des équipements et 
vivres et articles de secours transportés dressé dans la langue dudit État ou en langue anglaise. 

3. Les membres de toute équipe de secours ou les secouristes ne peuvent emporter d’autres 
articles que des équipements et vivres et articles de secours, n’étant autorisés à introduire ni armes 
à feu ni munitions dans le territoire de l’État requérant. 

4. Les interdictions et restrictions mises au transport transfrontalier de marchandises ne 
s’appliquent ni aux équipements ni aux vivres et articles de secours. Doivent être réexportés de 
l’État requérant, tous équipements qui n’auront pas été consommés ou détruits. Les autorités de 
l’État requérant visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord doivent être informées de 
la nature, de la quantité et de l’emplacement de tous équipements laissés sur place à titre 
d’assistance d’urgence, à charge pour ces dernières d’en informer les services douaniers 
compétents.  

5. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent également à l’importation 
de stupéfiants et de substances psychotropes dans l’État requérant et à la réexportation des 
quantités non consommées vers l’État requis, ce mouvement n’étant pas réputé valoir importation 
et exportation de biens au sens des accords internationaux concernant les stupéfiants et les 
substances psychotropes. Tous stupéfiants et substances psychotropes emportés doivent être 
destinés uniquement à répondre à quelque urgence médicale, pouvant être maniés par le seul 
personnel médical qualifié et ce, conformément à la législation de la Partie contractante dont sont 
issus les membres de l’équipe de secours ou les secouristes. Toutes quantités consommées de 
stupéfiants et de substances psychotropes sont comptabilisées dans les statistiques de 
consommation de l’État requis. 

6.  Les Parties contractantes autorisent à titre de réciprocité, à des fins d’utilisation 
temporaire, l’importation en franchise de tous droits de douane, taxes, redevances et impôts 
indirects dans l’État requérant et ce, sans formalités ni provision pour risques, tous équipements et 
vivres et articles de secours à consommer ou laisser sur place dans le territoire de l’État requérant.  
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Article 7. Exploitation d’aéronefs  

1. Il peut être exploité des aéronefs non seulement pour acheminer sur place en toute célérité 
toutes équipes de secours tel qu’envisagé au paragraphe 4 de l’article 4 du présent Accord, mais 
aussi pour concourir directement à tous autres types d’opérations de secours.  

2. Chaque Partie contractante autorise tous aéronefs en provenance du territoire de l’autre 
Partie contractante selon ce qui est envisagé au paragraphe 1 du présent article, à survoler son 
territoire et à y atterrir et décoller, même hors des aérodromes douaniers et des camps d’aviation 
agréés. 

3. Les services de sécurité de la navigation aérienne doivent être promptement informés de 
l’exploitation de tous aéronefs à l’occasion de toute opération de secours résultant du présent 
Accord, toutes informations concernant le type et l’immatriculation, l’équipage, la cargaison, 
l’heure de décollage, l’itinéraire prévu et le lieu d’atterrissage de tout aéronef devant leur être 
communiquées de manière aussi précise que possible. 

4. Trouvent application mutatis mutandis : 
a) L’article 5 du présent Accord aux équipages et aux équipes de secours à bord; 
b) L’article 6 du présent Accord aux aéronefs, aux équipements divers et à tous autres vivres 

et articles de secours embarqués. 
5. Sauf disposition contraire des paragraphes 2 et 3 du présent article, la législation aérienne 

de chaque Partie contractante trouve application.  
6. L’exploitation d’aéronefs militaires est autorisée du seul consentement de l’État 

requérant. 

Article 8. Coordination et direction générale  

1. La coordination et la direction des opérations de sauvetage et de secours incombent aux 
autorités de l’État requérant. 

2. Les missions assignées à toute équipe de secours de l’État requis sont confiées au seul 
chef d’équipe, à charge pour ce dernier de donner à ses subordonnés toutes instructions et 
consignes nécessaires pour les exécuter.  

3. Les autorités de l’État requérant accordent dans les limites de leurs compétences aide et 
protection aux équipes de secours ou secouristes de l’État requis.  

Article 9. Coûts des opérations 

1. L’État requis ne peut réclamer à l’État requérant le remboursement des coûts occasionnés 
par toute opération de secours, ni de ceux résultant du maniement, de la détérioration ou de la 
perte de tous équipements.  

2. Le paragraphe 1 du présent article ne trouve pas application en cas de récupération totale 
ou partielle des coûts de toute intervention. L’État requis est indemnisé en priorité.  

3. L’État requérant supporte le coût des prestations d’assistance effectuées par toutes 
personnes physiques et morales intervenant uniquement à la demande de l’État requis.  
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4. Pendant la durée de l’intervention sur son territoire, l’État requérant fournit à ses frais, en 
tant que de besoin, tout appui logistique, y compris les premiers secours médicaux aux équipes de 
secours et secouristes de l’État requis.  

Article 10. Dommages-intérêts et indemnisations  

1. Chaque Partie contractante renonce à se prévaloir à l’encontre de l’autre Partie 
contractante ou de ses personnels de secours, de tous droits qui lui appartiennent de demander 
réparation :  

a) De toutes pertes financières occasionnées par tout personnel de secours à l’occasion de sa 
mission ou en relation avec celle-ci;  

b) De tout préjudice résultant d’atteintes à l’intégrité physique, à la santé ou du décès de tout 
personnel de secours survenu à l’occasion de sa mission ou en relation avec celle-ci.  

Les présentes dispositions ne trouvent pas application en présence de préjudice résultant de la 
faute intentionnelle ou de la négligence grave de toute personne. 

2. L’État requérant répond de tout préjudice causé à des tiers sur son territoire par tout 
personnel de secours de l’État requis à l’occasion de sa mission ou en relation avec celle-ci et ce 
conformément aux textes qui trouveraient application en présence de préjudice imputable à ses 
propres personnels de secours.  

3. L’État requérant est sans droit de recours contre l’État requis ou ses personnels de 
secours. Il peut toutefois demander à l’État requis réparation de tout préjudice causé à un tiers par 
suite de la faute intentionnelle ou de la négligence grave de tout personnel de secours de ce dernier 
État. 

4. Les Parties contractantes collaborent étroitement dans le respect des prescriptions de leur 
droit interne pour faciliter le règlement de toutes actions en dommages-intérêts ou en réparation 
notamment en se communiquant toutes informations concernant toutes actions au sens du présent 
article qu’elles auraient en leur possession. 

Article 11. Télécommunications  

Les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord prennent toutes mesures 
nécessaires pour garantir une liaison sûre entre elles et les équipes de secours intervenant sur le 
terrain.  

Article 12. Fin de l’intervention 

Les équipes de secours ou secouristes mettent fin à leur intervention à la demande de l’État 
requérant ou au terme de leur mission.  
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Article 13. Autres formes de coopération  

1. Chacune dans le respect de son droit interne, les Parties contractantes collaborent 
notamment :  

a) Pour prévenir et minimiser les conséquences de toutes catastrophes ou tous accidents 
graves en échangeant des informations d’intérêt scientifique et technique et en organisant sur leurs 
territoires respectifs des rencontres, programmes de recherche, stages techniques et exercices de 
simulation d’opérations de secours;  

b) Pour échanger des renseignements sur tous dangers et dommages susceptibles d’affecter 
le territoire de l’autre Partie contractante, y compris des données chiffrées.  

2. Les dispositions du présent article trouvent application mutatis mutandis en matière de 
formation et d’exercices de simulation conjoints ainsi qu’il est dit au paragraphe 1 du présent 
article. 

3. La coopération dans le domaine de la formation peut notamment prendre la forme :  
a) De rencontres entre experts;  
b) De participation à des cours techniques.  
4. Les coûts occasionnés par la coopération en matière de formation se répartissent comme 

suit :  
a) La Partie contractante d’envoi prend à sa charge les frais de voyage aller et retour de ses 

participants, ainsi que ceux de rapatriement en cas de maladie ou de décès; 
b) Le pays d’accueil prend à sa charge les frais d’hébergement et de restauration, ainsi que le 

coût des premiers soins médicaux.  

Article 14. Règlement des différends  

Les différends suscités par l’application du présent Accord qui ne peuvent être réglés 
directement par les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3 le sont par la voie diplomatique 
par les Parties contractantes.  

Article 15. Relation entre le présent Accord et d’autres rapports de droit  

Le présent Accord est sans incidence sur tous rapports de droit préexistant entre les Parties 
contractantes.  

Article 16. Dispositions finales  

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.  
2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui au 

cours duquel les Parties contractantes se seront adressé l’une à l’autre par voie diplomatique 
notification écrite de ce que les formalités prescrites par leur droit interne pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies.  
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3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par voie diplomatique moyennant 
notification écrite; en pareil cas, il cessera de produire effet six mois à compter du jour de 
réception de ladite notification.  

FAIT à Vienne, le 27 janvier 2010, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et albanaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République d’Autriche :  
MARIA FEKTER 

Pour la République d’Albanie :  
LUTZIM BASHA 
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